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Titre Préliminaire 
Champ d’application du Code des Courses au Galop et définitions 

Chapitre I 

CHAMP D’APPLICATION DU CODE DES COURSES AU GALOP 

ARTICLE PREMIER  

I. Le Code des Courses au Galop régit toutes les courses à obstacles et toutes les courses plates au galop. 

Les courses visées ci-dessous peuvent être soit support de paris Premium (paris enregistrés en dehors 
d’hippodromes), soit PMH (support de paris enregistrés sur hippodromes). 

II. Aucun programme, aucun règlement particulier, aucune condition générale ou particulière ne peut en 
transgresser les dispositions. 

III. Toute personne qui a reçu des Commissaires de France Galop l’autorisation de faire courir, l’autorisation 
d’entraîner, l’autorisation de monter, l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage d’un cheval de 
course au galop et toutes personne qui achète un cheval mis à réclamer est réputée connaître le présent 
Code. 

Il en va de même de toute personne non titulaire d’une autorisation précitée mais agissant, dans le 
cadre des courses régies par le présent Code et de leur organisation, en qualité de membre, 
préposé, mandataire, salarié ou bénévole d’une personne physique ou morale titulaire d’une 
autorisation précitée. 

Elle adhère par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions et à toutes les conséquences qui 
peuvent en résulter, se soumettant notamment, en raison de l’enregistrement de paris sur les courses 
publiques, à toute disposition visant à protéger les intérêts des parieurs et la réputation des courses de 
chevaux. 

Elle s’engage à se conformer aux dispositions prises par les Sociétés de Courses pour réglementer 
l’accès et les conditions d’utilisation de l’ensemble des lieux placés sous leur direction. 

Elle s’engage également à n’avoir sur ces lieux aucun comportement ni propos susceptibles de perturber 
le déroulement des courses et de l’entraînement ou de nuire à l’image des courses. 

Elle se soumet à l’autorité et aux décisions des instances prévues par le présent Code. 

IV. Il en est de même de toute personne qui a reçu une autorisation similaire d’une autorité hippique dont les 
pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte 
dans une course régie par le présent Code. 

V. Toute décision disciplinaire prise en exécution du présent Code et s’appliquant à un cheval ou à une 

personne titulaire d’une autorisation de faire courir, d’entraîner ou de monter est publiée au Bulletin officiel 
des courses au galop des instances disciplinaires de France Galop. 

VI. Les Commissaires de France Galop peuvent communiquer leurs décisions, en France, à la Société 
d’Encouragement à l’Elevage du Cheval Français et, hors de France, aux autorités dont les pouvoirs 
correspondent dans leur pays respectif à ceux de France Galop, afin que l’exécution en soit étendue de 
plein droit aux courses régies par leur Code respectif. 

VII. Sur simple demande du Comité ou des Commissaires de la Société d’Encouragement à l’Elevage du 
Cheval Français ou d’une autorité hippique étrangère dont les pouvoirs correspondent à ceux des 
Commissaires de France Galop, toute décision prononcée par eux entraînant une interdiction sera 
immédiatement et de plein droit exécutoire, partout où le présent Code est en vigueur, à la condition que 
la décision ait été prise en conformité avec les principes généraux du droit français. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à soumettre à des obligations toutes les personnes titulaires d’une 
carte France galop, ces dernières ayant des droits et des pouvoirs importants au sein de la filière sans 
être soumises à des obligations, ce qui n’est pas équitable vis à vis des personnes titulaires 
d’autorisations et ce qui n’est pas satisfaisant en matière de contrôle des courses, de leur régularité et 
de la discipline. 
 
Articles concernés : 1, 39, 207 et 216 
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Titre Premier 
Dispositions préalables au déroulement des courses 

Chapitre I 

AUTORISATION DE FAIRE COURIR, DE RECEVOIR DES PRIMES A L’ÉLEVAGE,  
D’ENTRAÎNER ET DE MONTER 

2ème partie : Autorisation d’entraîner 

 ART. 39 

SANCTIONS APPLICABLES À UN ENTRAÎNEUR 

I. Les sanctions applicables à un entraîneur sont : l’amende, l’avertissement, la suspension ou le retrait de 
l’autorisation d’entraîner et l’exclusion, jusqu’à nouvelle décision, des locaux affectés au pesage ainsi que des 
terrains d’entraînement placés sous l’autorité des sociétés de courses. 

Les Commissaires de France Galop peuvent assortir la suspension ou le retrait de l’autorisation d’entraîner 
d’un sursis. 

II. Tant que l’entraîneur n’a pas payé l’amende qui lui a été infligée, les Commissaires de France Galop peuvent 
lui interdire d’engager et de faire courir aucun cheval entraîné par lui et ce, indépendamment de la procédure 
d’opposition prévue à l’article 82. 

III. Tout entraîneur qui s’est vu retirer l’autorisation d’entraîner ne peut faire courir aucun cheval lui appartenant 
dans les courses régies par le présent Code. 

D’autre part, les Commissaires de France Galop peuvent s’opposer à l’engagement ou au départ de tout 
cheval précédemment entraîné par un entraîneur faisant l’objet d’une suspension temporaire ou d’un retrait de 
son autorisation d’entraîner, si ce cheval n’est pas placé sous la direction effective d’un autre entraîneur. 

Ils peuvent également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour 
toutes les courses publiques régies par le présent Code. 

IV. Distancement du cheval entraîné par un entraîneur frappé d’interdiction de l’autorisation d’entraîner. -

Tout cheval entraîné par un entraîneur frappé d’interdiction de l’autorisation d’entraîner ou d’exclusion qui 
participe à une course publique doit être distancé par les Commissaires de France Galop. 

V. Personnel et mandataire de l’entraîneur. – Les entraîneurs sont responsables de la présence et du 
comportement dans les locaux réservés et tous locaux soumis à l’autorité des Commissaires de 
courses, dans le respect des règles professionnelles, de leur personnel et de leur comportement dans les 
locaux réservés de leur personnel et de tout mandataire, préposé et bénévole. À ce titre, ils doivent 

notamment veiller à ce que leur personnel soit porteur d’une carte professionnelle et adopte un comportement 
conforme au présent Code. Une mesure de restriction d’accès aux enceintes réservées pourra en tout état de 
cause être adoptée à l’égard du personnel d’un entraîneur, comme à l’égard de toute personne présente sur 
un hippodrome, laquelle constitue une mesure d’administration interne et n’est pas susceptible de recours. 

L’une des sanctions prévues au § I du présent article pourra être infligée à l’entraîneur dans l’hypothèse d’un 
manquement aux dispositions qui précèdent. 

 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à soumettre à des obligations toutes les personnes titulaires d’une 
carte France galop, ces dernières ayant des droits et des pouvoirs importants au sein de la filière sans 
être soumises à des obligations, ce qui n’est pas équitable vis à vis des personnes titulaires 
d’autorisations et ce qui n’est pas satisfaisant en matière de contrôle des courses, de leur régularité et 
de la discipline. 
 

Articles concernés : 1, 39, 207 et 216 
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Titre Premier 
Dispositions préalables au déroulement des courses 

Chapitre II 

ÉTABLISSEMENT DES POROGRAMMES ET DES CONDITIONS DE COURSES 

2ème partie :  Établissement des conditions de courses 

 

ART. 52 

CATÉGORIES DE COURSES 

I. Courses à obstacles. – Sous la dénomination de courses à obstacles, on entend : 

- les courses de haies, 

- les steeple-chases. 

Les steeple-chases comprennent les steeple-chases et les cross-countries. 

Toute course publiée sous l’une de ces dénominations au Programme Officiel des courses au galop doit être 
courue dans sa catégorie. Toutefois, s’il survient un cas de force majeure, un steeple-chase peut être 
valablement transformé en steeple-chase-cross-country et réciproquement. 

Les steeple-chases et les cross-countries sont considérés comme des courses de même nature pour ce qui 
concerne le calcul des surcharges et des remises de poids. Ils ne diffèrent que par le tracé des parcours et la 
configuration des obstacles. Les cross-countries doivent figurer dans les programmes sous le titre : « Steeple-
Chase-Cross-Country ». 

II. Course à poids pour âge. – Une course à poids pour âge est une course dans laquelle les chevaux portent 

un poids déterminé d’après leur âge ; elle conserve cette appellation même si les conditions stipulent des 
surcharges et des décharges. 

III. Courses à conditions. – Les courses à conditions sont les courses pour lesquelles la qualification des 

chevaux et le poids qu’ils doivent porter sont fixés par les conditions particulières de l’épreuve. 

IV. Handicap. – Un handicap est une course dans laquelle les chevaux portent un poids fixé par le handicapeur 

dans le but d’égaliser leur chance de gagner. 

Les poids attribués aux chevaux engagés dans un handicap sont calculés en ajoutant ou en soustrayant à la 
valeur de chaque cheval estimée par le handicapeur, une constante intitulée : « référence du handicap ». 

La valeur est une traduction chiffrée en kilogramme et en demi kilogramme de l’appréciation que se fait le 
handicapeur du niveau de chaque cheval engagé, au vu de ses performances précédentes. Dans les 
handicaps ouverts aux chevaux d’âge à des chevaux d’âges différents, il est peut être fixé plusieurs 

références pour tenir compte du poids pour âge. 

A la publication des poids d’un handicap, le handicapeur peut attribuer des poids inférieurs au poids minimum 
autorisé en plat et en obstacle, qui seront relevés ultérieurement. 

V. Handicap libre. – Un handicap est libre quand aucun engagement ne doit être souscrit et qu’il suffit que les 

chevaux remplissent les conditions de la course pour que le handicapeur leur attribue un poids. 

VI. Handicap dédoublé. – Un handicap est dédoublé lorsque d’après les conditions mêmes de la course, il doit se 

courir en deux épreuves. 

A cet effet, le handicapeur établit avant la publication des poids une liste de tous les chevaux engagés par 
ordre décroissant des valeurs. 

Cette liste est ensuite divisée en deux parties égales à une unité près. Si plusieurs chevaux, susceptibles 
d’être affectés à l’une ou l’autre épreuve selon les conditions fixées par les conditions générales s’appliquant à 
la course, ont la même valeur, est retenu dans la première épreuve le cheval ayant reçu le plus d’allocations 
en victoires et en places depuis le 1er janvier de l’année précédente, un tirage au sort étant si nécessaire 
effectué. Les chevaux figurant dans la première partie sont considérés comme engagés dans la première 
épreuve, ceux figurant dans la seconde partie comme engagés dans la deuxième épreuve. Le handicapeur 
établit, alors, les poids officiels pour chaque épreuve. 

VII. Handicap de catégorie. – Un handicap de catégorie est un handicap dont les conditions fixent les valeurs que 

doivent avoir les chevaux engagés pour qu’ils puissent y participer. 

Sont qualifiés les chevaux auxquels le handicapeur a attribué une valeur répondant aux conditions de la 
course. 

Il peut être organisé en une ou plusieurs épreuves. 
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VIII. Handicap limité. Un handicap est limité quand soit un maximum, soit un minimum, soit à la fois un maximum 

et un minimum de poids sont déterminés à l’avance. 

IX. Handicap divisé. – Un handicap divisé est un handicap dans lequel les chevaux enregistrés comme partants 

à la clôture définitive des déclarations de partants sont répartis en plusieurs épreuves, selon une proportion et 
des conditions fixées par les conditions générales s’appliquant à la course. 

X. Prix à réclamer. – Un prix à réclamer est une course dans laquelle, sous diverses conditions et formalités à 

remplir, tous les chevaux ayant couru peuvent être achetés après la course. 

XI. Prix mixte. – Un prix mixte est une course dans laquelle certains chevaux seulement sont mis à réclamer et 

qui est considérée, en ce qui les concerne, comme un prix à réclamer. 

XII. Listed Race. – Les courses dénommées « Listed Races » sont les courses figurant dans le livre international 

des courses donnant droit aux caractères gras dans les catalogues de vente, publié officiellement par le 
Jockey Club américain et définies à l’article 92 du présent Code. 

XIII. Courses de groupe. Les courses de groupe sont les courses qui sont définies comme telles à l’article 92 du 

présent Code. 

Courses avec ventes aux enchères. – Les conditions d’une course peuvent prévoir que tout ou partie des 

chevaux ayant couru peuvent être vendus aux enchères à l’issue de la course. Cette vente est organisée 
conformément aux conditions particulières de la course. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser les conditions d’engagement des chevaux dans les 
handicaps, et notamment leur âge. 

 

 

ART. 59 

DISTANCES ET DATES D’ORGANISATION DE CERTAINES CATÉGORIES DE COURSE 

I. Courses à obstacles. –  

Courses de chevaux de 3 ans 

Courses de haies. – Les chevaux de 3 ans sont admis à courir en courses de haies à partir du 15 février. La 

distance de ces courses ne peut être inférieure à 2 500 mètres. Elle ne peut en outre dépasser 3 500 mètres 
avant le 1er mai. 

Steeple-Chases. – Les chevaux de 3 ans sont admis à courir en steeple-chases à partir du deuxième 

dimanche de juillet. La distance de ces steeple-chases ne peut être inférieure à 3 000 mètres. 

Courses de chevaux de 3 ans et au-dessus 

Les chevaux de 4 ans et au-dessus sont admis à courir avec les chevaux de 3 ans : 

- en courses de haies, à partir du 1er septembre, 

- en steeple-chases, à partir du 15 octobre, sur des distances qui ne peuvent être inférieures aux distances 
minimales fixées pour les 3 ans. 

Courses de chevaux de 4 ans et au-dessus 

La distance des courses où les chevaux de 4 ans et au-dessus sont admis, ne peut pas être inférieure à 2 800 
mètres pour une course de haies et à 3 400 mètres pour un steeple-chase. 

II. Courses plates. –  

Distances minimales en plat. – La distance ne peut être inférieure à 1 000 mètres dans les handicaps ou à 

800 mètres dans les autres courses. 

Courses ouvertes aux chevaux de deux ans. – Les courses ouvertes aux chevaux de deux ans sont 

soumises aux restrictions suivantes : 

a) du jour de l’ouverture des courses plates jusqu’au 30 avril inclus, lesdites courses doivent être 
réservées aux chevaux de deux ans et d’une distance au plus égale à 1 000 1 100 mètres. 

Toutefois, des dérogations à ces dispositions peuvent être accordées par les Commissaires de 
France Galop. 

b) du 1er mai au 31 août, lesdites courses ne peuvent être que des prix réservés aux chevaux de deux 
ans, d’une distance au plus égale à : 

- 1 200 1 300 m en mai 
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- 1 400 m en juin 

- 1 600 m en juillet 

Toutefois, des dérogations aux dispositions des alinéas a) et b) peuvent être accordées par France 
Galop. 

c) à partir du 1er juillet, lesdites courses peuvent être des handicaps à condition d’être réservées aux 
chevaux de deux ans. 

d) à aucun moment les courses ouvertes aux chevaux de deux ans ne peuvent être disputées sur une 
distance supérieure à 2 000 mètres. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser la distance des courses réservées aux chevaux de 
deux ans afin d’avoir une plus large flexibilité dans la construction du programme, certains hippodromes 
ne disposant pas de parcours de 1 000 m ou 1 200 m, alors qu’ils pourraient utilement accueillir une 
course pour cette typologie de chevaux. 

 
 

ART. 60 

RÈGLES À SUIVRE EN CAS D’ERREUR DE RÉDACTION DES CONDITIONS D’UNE COURSE 

En cas d’erreur de rédaction des conditions d’une course, les règles sont les suivantes : 

I. En cas de discordance entre les conditions de qualification et les conditions imposant une surcharge ou 
accordant une remise de poids, ce sont les conditions de qualification qui doivent être observées. 

II. En cas d’erreur ou d’omission dans l’indication du poids de base : 

1. Courses à obstacles : 

a. dans une course pour chevaux de 3 ans et au-dessus, le poids de base sera de : 

- 61 kilos pour les 3 ans, 

- 64 kilos pour les 4 ans, 

- 66 kilos pour les 5 ans et au-dessus. 

b. dans une course pour chevaux de 4 ans et au-dessus, le poids de base sera de : 

jusqu’au 31 octobre inclus : 

- 61 kilos pour les 4 ans, 

- 62 kilos pour les 5 ans et au-dessus. 

à partir du 1er novembre : 

- 61 kilos pour les 4 ans, 

- 62 kilos pour les 5 ans et au-dessus. 

Ces poids seront augmentés d’autant de kilogrammes qu’il en sera prévu pour les décharges. 

2. Courses plates : 

Le tableau des écarts de poids pour âge publié en annexe du présent Code doit servir de base. 

III. En cas d’omission ou d’erreur dans l’indication de la distance, il revient au service compétent de France 
Galop de fixer la distance concernée. 
1. Courses à obstacles : 

La distance sera la distance minimale fixée pour chaque spécialité à l’article 61. 

2. Courses plates : 

Les courses pour les 3 ans et au-dessus doivent se courir sur 2 000 mètres. 

Les courses ouvertes aux 2 ans sur 1 000 mètres. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser la marche à suivre en cas d’erreur ou d’omission dans 
le programme de la distance d’une course. 
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Titre Premier 
Dispositions préalables au déroulement des courses 

Chapitre III 

CONDITIONS DE QUALIFICATION D’UN CHEVAL 

DANS UNE COURSE PUBLIQUE ET DE LA PERSONNE QUI LE MONTE ; 

CALCUL DU POIDS QUE DOIT PORTER LE CHEVAL 

1ère partie : Conditions de qualification d’un cheval dans une course publique et de la personne 
qui le monte 

 

1° Règles générales d’identification du cheval 

e) Vérification du signalement des chevaux 

 

ART. 77 

VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ ENTRE LE SIGNALEMENT D’UN CHEVAL  
ET CELUI PORTÉ SUR SON DOCUMENT D’IDENTIFICATION 

I. Obligation de vérification de l’identité par le nouveau détenteur du cheval. – Tout nouveau détenteur d’un 

cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document d’identification transmis et 
celui du cheval rentrant dans son établissement. 

Après vérification, le nouveau détenteur ou son représentant doit apposer sa signature sur le feuillet prévu à 

cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du produit ou en cas de différence, la signaler 
immédiatement à France Galop. 

Il doit, également, signaler sans délai à France Galop toute différence ou évolution qu’il constaterait par la 
suite. 

Il doit pouvoir présenter le document d’identification pendant tout le temps où le cheval est dans son 
établissement. 

II. Sanction en cas de non-conformité du signalement. - En cas de non-conformité entre le signalement porté 

sur le document d’identification et celui du cheval présenté, le cheval ne peut pas prendre part à la course. Par 
ailleurs, les Commissaires de courses informent les Commissaires de France Galop de cette situation au 
moyen d’un rapport. 

La présentation du document d’identification peut être, par la suite, exigée à tout moment par les 
Commissaires de France Galop, qui peuvent faire procéder à toutes vérifications utiles. 

Le fait de présenter un cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence 
de son entraîneur qui ne s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le 
document d’identification, ou qui n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des 
Commissaires de France Galop, d’une amende de 300 à 3 000 euros qui peut être portée jusqu’à 8 000 euros 
en cas de récidive. 

Le fait de présenter un document d’identification non signé par le détenteur du cheval, ou le cas 
échéant son représentant, attestant de la non-vérification par ses soins de l’identité dudit cheval est 
passible, sur décision des Commissaires de France Galop, d’une amende de 300 à 3 000 euros, qui 
peut être portée jusqu’à 8 000 euros en cas de récidive. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à fixer une sanction en cas de non-signature du document 
d’identification par le détenteur du cheval, ou le cas échéant son représentant, révélée à l’occasion de 
contrôles d’effectif, à l’entraînement ou en cas de substitution. 
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1° Règles spéciales de qualification 

b) Qualification selon l’état sanitaire et les vaccinations du cheval 

 

ART. 85 

I. Un cheval peut être interdit d’accès aux terrains d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements 
appartenant aux Sociétés de Courses ou peut en être exclu, si son état sanitaire et ses vaccinations ne sont 
pas conformes aux dispositions de l’article 135 concernant le contrôle des vaccinations et de l’article 137 relatif 
au contrôle sanitaire. 

Il en est de même pour tout cheval concerné par toutes dispositions ou règlements adoptés afin d’assurer une 
protection sanitaire. 

II. Aucun cheval ne peut participer à une course publique s’il est muni d’un dispositif ou d’un procédé destiné à 
modifier le passage ou la composition de l’air dans la trachée ou les voies nasales. 

III. Aucun cheval ne peut participer à une course publique s’il a fait l’objet d’une névrectomie définie comme la 
section d’un nerf d’un ou de plusieurs de ses membres ou s’il a reçu dans les cinq jours précédant la course : 

- un traitement par ondes de choc, aussi appelé Shockwave Therapy, 

- ou un traitement au laser, 

- ou un traitement aux ondes électromagnétiques. 

IV. Aucun cheval ne peut participer à une course publique s’il a fait l’objet (après la date de publication au Bulletin 
officiel) de l’application d’un traitement par thermocautère au niveau cutané. Cette mesure ne concerne pas les 
traitements de cryothérapie. 

Les propriétaires dont les chevaux ont subi un traitement par thermocautère au niveau des membres avant 
cette date pourront continuer d’entraîner et faire courir leurs chevaux sous réserve d’avoir fait parvenir aux 
Commissaires de France Galop, dans les six mois suivant la publication au Bulletin officiel des courses de la 
présente interdiction, un certificat du vétérinaire indiquant la date de l’intervention subie, le site d’application du 
traitement, sa justification thérapeutique et une attestation d’aptitude à la course. 

Il est interdit d’utiliser à l’entraînement comme en course des dispositifs électriques ou électroniques dont la 

finalité est de susciter directement ou indirectement, ou d’induire de manière différée une réaction du cheval. 

V. Aucun cheval ne peut participer à une épreuve régie par le présent Code s’il a reçu, dans les quatre jours qui 
précèdent ladite épreuve, un traitement antibiotique figurant sur une liste publiée au Bulletin officiel. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à fixer un délai à respecter avant de pouvoir courir suite à certaines 
pratiques vétérinaires. 

 

Titre Deuxième 
Organisation des courses et contrôle de leur régularité 

Chapitre II 

OPÉRATIONS AVANT LA COURSE 

4ème partie : Contrôle des vaccinations 

ART. 135 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RÉGLEMENTANT LES VACCINATIONS 

I. Vaccination contre la grippe équine et la Rhinopneumonie. – Aucun cheval ne peut accéder aux terrains 

d’entraînement, aux hippodromes ou aux établissements placés sous l’autorité des Sociétés de Courses, si les 
mentions portées sur le feuillet « vaccinations » de son document d’identification ne permettent pas de vérifier 
qu’il a reçu : 

1°  une primo-vaccination consistant en deux injections d’un vaccin contre la grippe équine et d’un vaccin 

contre la Rhinopneumonie, effectuées dans un intervalle de temps minimum de vingt et un jours et 
maximum de soixante jours suivies d’une séquence continue de rappels effectués dans les délais 
suivants : 
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2°  une injection de rappel desdits vaccins effectuée dans un délai minimum de cent vingt jours et maximum 
de cent quatre-vingts jours, après la deuxième injection de la primo-vaccination, 

3°  des injections ultérieures de rappel effectuées dans un délai ne pouvant excéder six mois pour la grippe et 
la rhinopneumonie. 

Après que la primo-vaccination a été effectuée dans les conditions fixées ci-dessus, il est possible de pratiquer 
des vaccinations supplémentaires entre les délais impératifs fixés au 1° et 2° qui précèdent. 

Pour les chevaux venant d’un pays dans lequel le document d’identification n’est pas utilisé, un certif icat 
précisant le nom du cheval et établi dans les conditions énoncées ci-dessus, est exigé. 

Toute interruption du protocole de vaccination ou retard dans le déroulement oblige à pratiquer une nouvelle 
primo-vaccination suivie de rappels dans les délais conformes aux exigences décrites ci-dessus. 

II. Délai autorisé entre la vaccination et le jour de la course. – Aucun cheval ne peut être admis à courir s’il a 

reçu une injection de vaccin dans les quatre jours précédant l’épreuve, quelle que soit la maladie contre 
laquelle il a été vacciné. 

III. Conditions de validité des mentions de vaccination. – Pour être valable, toute mention de vaccination doit 

obligatoirement comporter, pour la France et les pays l’utilisant, la vignette d’identification du vaccin et dans les 
autres cas, la mention manuscrite du vaccin et du numéro du lot, la date et le lieu de vaccination et le nom du 
vétérinaire diplômé, habilité à l’exercice, avec son cachet et sa signature manuscrite. 

IV. Les Commissaires de France Galop se réservent le droit de demander la réalisation à tout moment de leur 
choix de prélèvements sanguins à des fins de dépistage de taux d’anticorps, afin de contrôler la réalité de la 
vaccination.  

V. Vaccination à l’élevage. – Les éleveurs sont tenus de faire vacciner contre la grippe et la 
rhinopneumonie les poulains et pouliches qu’ils font naître dès l’âge de 6 mois et en tout état de cause 
avant la fin de leur année de naissance, conformément au protocole du présent article du Code des 
Courses au Galop.  

La preuve des injections de vaccin doit figurer sur le Document d’identification par mention de la 
certification vétérinaire à la page Vaccinations et être également enregistrée dans l’application 
vaccination dédiée sur le site de France Galop.  

Toute infraction sera susceptible d’être sanctionnée au regard du présent Code. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à harmoniser le Code des Courses avec le règlement du 
Studbook français.  

 

9ème partie : Vérification des montes 

 ART. 142 

RESTRICTIONS À L’AUTORISATION DE MONTER 

Le nombre de courses publiques montées ou gagnées mentionnées au présent article correspond au total des 
courses montées ou gagnées en France et à l’étranger. 

I. Restrictions concernant les gentlemen-riders et les cavalières. – La participation d’un gentleman-rider ou 

d’une cavalière à une course publique est soumise aux restrictions générales ou particulières suivantes : 

Restrictions générales concernant les courses plates et les courses à obstacles 

Sauf exceptions contraires prévues dans les conditions particulières de la course, un gentleman-rider ou une 
cavalière ne peut pas monter dans une course qui lui est réservée et qui est prévue comme support de paris 
enregistrés sur le plan national, si il ou elle n’a pas monté au moins deux courses publiques en plat ou en 
obstacle. 

Cette règle n’est pas applicable aux courses plates à réclamer dans lesquelles tout gentleman-rider ou toute 
cavalière est autorisé à monter.  

Il ou elle Un gentleman-rider ou une cavalière ne peut monter un cheval dont il ou elle n’est pas propriétaire 

dans une course à laquelle prennent part un ou plusieurs chevaux lui appartenant en totalité ou en partie. 
 

Restrictions particulières aux courses à obstacles 

Sauf conditions contraires prévues dans les conditions particulières de la course, un gentleman-rider ou une 
cavalière ne peut pas monter : 
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- dans une course à obstacles qui est retenue comme une course événement (support aux paris 
complexes) si il/elle n’a pas gagné au moins 15 courses en obstacle et monté 15 courses en obstacle au 
cours de l’année civile précédant cette course ; 

- dans une course à obstacles d’une dotation totale égale ou supérieure à 76 000 euros qui est prévue 
comme support de paris enregistrés sur le plan national si il ou elle n’a pas gagné au moins quinze 
courses à obstacles, à l’exception : 

- des courses qui lui sont réservées, 

- des courses réservées aux chevaux qui ne sont pas de pur-sang, 

- des Cross-countries. 

- un cheval n’ayant jamais couru, à l’exception d’un cheval participant à une course réservée aux 
gentlemen-riders et aux cavalières, aux chevaux qui ne sont pas de pur-sang ou à une course réservée 

aux gentlemen-riders et aux cavalières, et à la condition pour ces courses, que le gentleman-rider ou la 
cavalière ait monté au moins dix courses à obstacles, 

- dans une course qui ne lui est pas réservée et qui est prévue comme support de paris enregistrés sur le 
plan national, si il ou elle n’a pas, en obstacle, monté au moins vingt fois ou gagné au moins cinq trois 

fois. 

Restrictions particulières aux courses plates 

Sauf conditions contraires mentionnées dans les conditions particulières de la course, un gentleman-rider ou 
une cavalière ne peut pas monter : 

- dans une course de groupe, 

- dans une Listed race, 

- dans toute autre course plate d’une dotation totale supérieure à 19 000 euros, à l’exception : 

- des courses qui lui sont réservées, 

- des courses réservées aux chevaux qui ne sont pas de pur-sang, 

- dans une course plate non prévue comme support de paris enregistrés sur le plan national d’une dotation 
totale supérieure à 14 000 euros, à l’exception : 

- des courses qui lui sont réservées, 

- des courses réservées aux chevaux qui ne sont pas de pur-sang, 

- dans une course plate qui ne lui est pas réservée et qui est prévue comme support de paris enregistrés 
sur le plan national si il ou elle n’a pas monté au moins vingt courses publiques ou gagné au moins cinq 
fois en plat ou en obstacle, 

- un cheval n’ayant jamais couru, à l’exception d’un cheval participant à une course réservée aux 
chevaux qui ne sont pas de pur-sang ou une course « filière Obstacle ». en plat ou en obstacle, à 

l’exception d’un cheval participant à une course réservée aux chevaux qui ne sont pas de pur-sang ou à 
une course réservée aux gentlemen-riders et aux cavalières, et, à la condition pour ces courses, que le 
gentleman-rider ou la cavalière ait monté au moins dix courses plates ou à obstacles. 

II. Restrictions concernant les apprentis, les jeunes jockeys, les jockeys et les cavaliers. – 

Ceux-ci ne sont pas autorisés à monter : 

- Dans les courses plates qui sont prévues comme support de paris enregistrés sur le plan national : les 
chevaux inédits et dans les prix d’une dotation ≥ à 32 000 euros (à l’exception des courses à réclamer et 
des courses réservées aux apprentis et aux jeunes jockeys), s’ils n’ont pas monté au moins cinq courses 
publiques en plat ou en obstacle,. 

- Les chevaux de 2 ans n’ayant pas couru au moins deux fois, s’ils n’ont pas monté au moins cinq courses 
publiques en plat ou en obstacle. 

III. Restrictions concernant un jockey entraîneur, éleveur, bailleur. – Lorsqu’un jockey est entraîneur, éleveur 

ou bailleur, il ne peut monter un cheval non entraîné par lui ou pour lequel il n’a pas l’une de ses qualités dans 
une course plate ou à obstacles à laquelle prennent part un ou plusieurs chevaux qu’il entraîne ou pour 

lesquels il a l’une de ses qualités. 

Sanction de l’inobservation des restrictions à l’autorisation de monter. – Le cheval qui est monté dans 

une course plate ou à obstacles, contrairement aux dispositions qui précèdent, peut être distancé par les 
Commissaires de France Galop. Ceux-ci peuvent, en outre, interdire à l’intéressé de monter ou lui infliger une 
amende de 75 à 800 euros, ainsi qu’à l’entraîneur ayant fait monter l’apprenti. 

En cas de récidive, les Commissaires de France Galop peuvent priver le gentleman-rider ou la cavalière de 
l’autorisation de monter et le jockey entraineur, de l’autorisation de monter et d’entraîner.  

 

 

Modification adoptée et explication : 
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L’objet de la modification adoptée vise à simplifier les règles de montes. S’agissant des amateurs, il est 
proposé, à l’instar des apprentis, de leur permettre de débuter dans une course Premium réservée aux 
amateurs.  

Date d’application au 01 / 03 / 2022 

 
 

10ème partie : Changement de monte 

ART. 146 

RÈGLES DE CHANGEMENT DE MONTE 

Les changements de monte ne peuvent être admis qu’en cas d’empêchement indépendant de la volonté des 
intéressés et autorisés par les Commissaires de courses. 

Le remplaçant doit dans tous les cas : 

- répondre aux conditions de qualification et de poids fixées pour les personnes montant dans la course,  

- monter au poids théorique (hors remise de poids). , la remise de poids ne pouvant être appliquée que si le 

remplaçant en bénéficie dans les mêmes conditions que la personne qu’il remplace, ou en cas 
d’impossibilité Toutefois, si le remplaçant avait bénéficié, au vu des conditions générales ou 
particulières de la course, d’une remise de poids au moment de la déclaration définitive des 
partants, celui-ci pourra en bénéficier dans la limite de la remise de poids qui était attribuée à 
celui/celle qu’il remplace.  

- lorsqu’il s’agit de remplacer un homme par une femme, cette dernière ne pourra pas bénéficier de la 
remise de poids supplémentaire accordée aux femmes, 

- lorsqu’il s’agit de remplacer une femme par un homme, ce dernier ne pourra pas monter avec la remise de 
poids applicable le cas échéant aux femmes et en tout état de cause, dans la limite du dépassement de 
poids de 1,5 kg dans les courses plates et de 2 kg dans les courses à obstacles, prévues par l’article 150 
du Code des Courses au Galop. 

1. Remplacement d’un jockey.- 

Le remplaçant doit être titulaire d’une autorisation de monter de jockey, ou le cas échéant, de jeune-jockey ou 
d’apprenti, mais le remplaçant doit monter au poids déclaré du jockey à remplacer. 

Exceptionnellement, les Commissaires de courses peuvent déroger aux principes susvisés pour autoriser le 
remplacement d’un jockey qui était déclaré dans une/plusieurs courses non réservées aux seuls jockeys s’il a été 
victime d’un accident à l’occasion d’une monte précédente au cours de cette réunion. 

Dans ce seul cas et en l’absence d’un jockey, d’un jeune-jockey ou d’un apprenti, le jockey peut être remplacé par 
un gentleman-rider ou une cavalière sur autorisation préalable des Commissaires de courses, sous réserve que le 
remplaçant ait une expérience comparable à celle du jockey à remplacer et conformément aux dispositions de 
l’article 142. 

Si le jockey bénéficiait d’une remise de poids, le gentleman-rider ou la cavalière ne pourront pas en bénéficier. 

2. Remplacement d’un jeune-jockey ou d’un apprenti.- 

Le remplaçant doit être indifféremment jeune-jockey ou apprenti ou exceptionnellement jockey si l’expérience et le 
palmarès du remplaçant leur paraissent compatibles avec ceux du jeune-jockey ou de l’apprenti à remplacer. 

Lorsqu’il s’agit de remplacer un apprenti ou un jeune-jockey, le remplaçant doit être indifféremment apprenti ou 
jeune-jockey et bénéficier de la même remise de poids résultant du nombre de victoires remportées. 

Si l’apprenti ou le jeune-jockey indisponible bénéficiait de la remise de poids supplémentaire de 1 kg et que le 
remplaçant n’y a pas droit, celui-ci doit monter sans bénéficier de cette remise de poids supplémentaire. 

S’il n’y a pas d’autre possibilité de remplacement, les Commissaires de courses peuvent exceptionnellement 
autoriser le remplacement de l’apprenti ou du jeune-jockey indisponible par un apprenti ou un jeune-jockey 
bénéficiant d’une remise de poids supérieure en raison d’un moins grand nombre de victoires remportées. 

S’il n’y a aucune autre solution, un jeune-jockey ou un apprenti pourra être remplacé par un jockey sous réserve 
qu’il ne s’agisse pas d’une course réservée aux apprentis et aux jeunes-jockeys et que le jockey remplaçant ait une 
expérience comparable à celle de la personne à remplacer. En tout état de cause, le jockey remplaçant ne pourra 
pas bénéficier de la remise de poids accordée à l’apprenti ou au jeune-jockey, sauf si ce dernier a monté moins de 
86 victoires et bénéficie d’une remise de poids accordée par l’article 104 du présent Code. 

Exceptionnellement, les Commissaires de courses peuvent déroger aux principes susvisés pour autoriser le 
remplacement d’un jeune-jockey ou d’un apprenti qui était déclaré dans une/plusieurs courses non réservées aux 
seuls jeunes-jockeys et apprentis jockeys s’il a été victime d’un accident à l’occasion d’une monte précédente au 
cours de cette réunion. 
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Dans ce seul cas et en l’absence d’un jeune-jockey, d’un apprenti ou d’un jockey, le jeune-jockey ou l’apprenti peut 
être remplacé par un gentleman-rider ou une cavalière sur autorisation préalable des Commissaires de courses, 
sous réserve que le remplaçant ait une expérience comparable à celle du jockey à remplacer et conformément aux 
dispositions de l’article 142. 

Si le jeune-jockey ou l’apprenti bénéficiait d’une remise de poids, le gentleman-rider ou la cavalière ne pourront pas 
en bénéficier. 

 

3. Remplacement d’un gentleman-rider ou d’une cavalière.- 

Lorsqu’il s’agit de remplacer un gentleman-rider ou une cavalière, le remplaçant doit être muni indifféremment 
d’une autorisation de monter en qualité de gentleman-rider ou de cavalière. 

Exceptionnellement, les Commissaires de courses peuvent déroger aux principes susvisés pour autoriser le 
remplacement d’un gentleman-rider, ou d’une cavalière qui était déclaré(e) dans une/plusieurs courses non 
réservées aux amateurs s’il/elle a été victime d’un accident à l’occasion d’une monte précédente au cours de cette 
réunion. 

Dans ce seul cas et en l’absence d’un gentleman-rider ou d’une cavalière disponible sur l’hippodrome, le 

gentleman-rider ou la cavalière peut être remplacé(e) par le titulaire d’une autorisation professionnelle (ou de 

cavalier au sens de l’article 44 du présent Code) sur autorisation préalable des Commissaires de courses, sous 

réserve que le remplaçant ait une expérience comparable à celle de l’amateur à remplacer. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser les règles de changement de monte. 

Date d’application au 01 / 03 / 2022 

 

 

11ème partie : Contrôle du poids avant la course 

 

ART. 150 

ENREGISTREMENT DU POIDS PORTÉ PAR LE CHEVAL 

I. Pesée des jockeys. – Avant la course, chaque jockey vêtu de ses bottes, d’une culotte de cheval 

obligatoirement de couleur blanche, de son gilet de protection, de la casaque qu’il doit porter dans la course et 
muni des éléments qui doivent êtres pesés conformément aux dispositions du § II qui suit, est tenu de faire 
constater son poids. 

Tout cheval qui prend part à la course sans que son jockey ne se soit présenté à la pesée précédant la course, 
doit être distancé par les Commissaires de courses. 

II. Eléments devant être pesés. – La selle, le tapis de selle, la sangle, la sursangle Hormis la serviette 
numérotée fournie par la société de courses, tous les éléments posés sur le dos du cheval pendant la 
course doivent être pesés. Tout élément dont est vêtu le jockey doit être pesé en dehors de son casque de 

protection et de la toque. 

En revanche, tout élément posé sur les jambes du cheval, la toque et le casque de protection, la serviette 
numérotée, les œillères, la bride dont font partie la muserolle, l’alliance et le collier de chasse n’ont pas à être 
pesés. 

III. Méthode d’enregistrement du poids. – Il n’est pas tenu compte des dépassements inférieurs à un demi-

kilogramme par rapport au poids déclaré lors de la confirmation de partant ou par rapport au poids déclaré lors 
de la déclaration de monte. 

Toutefois, lorsque la température extérieure enregistrée par la Société organisatrice le jour de la course est 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, le poids déclaré lors de la déclaration de monte sera majoré d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents et considéré comme le poids de base pour l’enregistrement du poids. 

Le poids enregistré est publié dans les comptes rendus en kilogrammes et en demi-kilogramme. 

 

Une tare dont le poids est publié au Bulletin officiel compense la pesée du gilet de protection. 

Une tare de 0.5 kg supplémentaire est prévue dès lors que la température enregistrée par la Société 
organisatrice le jour de la course est inférieure ou égale à 5 degrés Celsius. 
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IV. Poids minimum autorisé. – En obstacle, quelles que soient les remises de poids applicables, le poids porté 

par un cheval ne peut en aucun cas être inférieur à 61 kg, sous peine de distancement. 

En plat, à l’exception des poids résultant des remises de poids prévues par les dispositions de l’article 104 en 
faveur des apprentis et des jeunes jockeys, le poids porté par un cheval ne peut en aucun cas être inférieur à 
51 kg, sous peine de distancement. 

V. Poids maximum autorisé. – Aucun jockey ne peut être autorisé à monter à un poids dépassant : 

- en obstacle, de plus de 2 kg, 

- en plat, de plus de 1 kg ½, 

le poids résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids le 
concernant. 

Les différences de poids étant constatées sans tenir compte des dépassements inférieurs à un demi-
kilogramme, le dépassement de poids constaté peut donc : 

- en obstacle, être supérieur à 2 kg mais doit rester inférieur à 2 kg ½, 

- en plat, être supérieur à 1 kg ½, mais doit rester inférieur à 2 kg. 

Dans les courses plates ou à obstacles sur lesquelles il n’y a pas de paris enregistrés en dehors de 
l’hippodrome et qui sont réservées aux gentlemen-riders et/ou aux cavalières, un gentleman-rider et/ou une 
cavalière peut toutefois être autorisé(e) à monter avec un dépassement de poids pouvant aller jusqu’à 4 kg à 
condition qu’il ait été déclaré au moment des déclarations de partants définitifs. 

VI. Jockeys se présentant avec un dépassement de poids. – Au moment de la déclaration de monte avant le 

jour de la course, tout dépassement supérieur à une livre, que ce soit en plat ou en obstacle, doit être annoncé 
par le jockey ou l’entraîneur et rendu public. 

Tout jockey qui, sans avoir annoncé de dépassement, se présente à la pesée précédant la course à un poids 
dépassant : 

- en obstacle, de plus de un kilogramme, 

- et en plat, de plus d’une livre, 

le poids résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges et des remises de poids le 
concernant, ou éventuellement le poids minimum autorisé prévu par le § IV du présent article, est passible 
d’une amende de 20 à 1 000 euros fixée par les Commissaires de courses, qui peuvent, en cas de récidive, 
interdire au jockey fautif de monter pour une durée déterminée. 

Il en est de même pour le jockey ayant annoncé un dépassement de poids lors de la déclaration de monte et 
qui se présente, dans la limite autorisée, à un poids supérieur au dépassement annoncé. Cette sanction peut 
être appliquée à l’entraîneur responsable d’avoir déclaré la monte et le poids du jockey sans s’être 
préalablement assuré du poids auquel celui-ci pouvait monter. 

Si le jockey se présente à la pesée précédant la course avec un dépassement de poids ne lui permettant pas 
de monter dans les limites du poids maximum autorisé par le paragraphe V qui précède, les Commissaires de 
courses peuvent lui interdire de monter pour une durée déterminée. 

VII. Annonce des différences de poids. – Les différences entre les poids déclarés lors de la déclaration de 

monte ou de la confirmation de partant et ceux constatés à la pesée doivent être rendues publiques avant le 
signal indiquant la fin des opérations avant la course. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet des modifications adoptées vise à ce que les pads et autres tapis « de confort » déposés sur le 
dos d’un cheval pendant une course soient pesés à la pesée d’avant course et à la pesée d’après 
course, le jockey ne pesant pas toujours ces éléments complémentaires. Cette situation n’étant pas 
homogène, elle n’est pas suffisamment transparente. 

Ces modifications sont adoptées afin de respecter l’information au parieur, sa véracité, l’équité et le 
poids attribué par les conditions de la course. 

Articles concernés : 150 et 179. 

Date d’application au 01 / 12 / 2022 

 

ART. 179 
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I. Jockeys devant être pesés et pesée générale. – Les jockeys des sept premiers chevaux classés à l’arrivée 

ou des neuf premiers chevaux classés à l’arrivée dans les courses comportant sept allocations doivent faire 
contrôler leur poids après la course. 

Sur décision des Commissaires de courses, cette obligation peut être appliquée à tous les jockeys ayant 
monté dans la course ou à certains d’entre eux. 

II. Eléments devant être pesés. – Les jockeys doivent se faire peser munis des éléments ayant été pesés à la 

pesée précédant la course. 

La serviette numérotée, qui n’est le seul élément posé sur le dos du cheval pendant la course qui n’est 

pas pesée, doit cependant être rapportée et présentée au juge par le jockey. 

III. Méthode d’enregistrement du poids. – Le poids est constaté sans tenir compte des dépassements inférieurs 

à un demi-kilogramme par rapport au poids enregistré à la pesée précédant la course et est publié dans les 
comptes rendus en kilogrammes et en demi-kilogramme. 

IV. Jockey se présentant avec un dépassement de poids. – Sauf circonstances exceptionnelles, les 

Commissaires de courses peuvent, selon le dépassement constaté, interdire de monter au jockey dont le poids 
enregistré à la pesée après la course est supérieur de plus de 600 grammes au poids résultant des conditions 
de la course et de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables. 

Toutefois, si le jockey se présente à la pesée après la course à un poids dépassant le poids maximum 
résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou remises de poids le concernant, 
défini à l’article 150 § V du présent Code, les Commissaires de courses peuvent le sanctionner par une 
interdiction de monter. 

L’amende peut être également infligée à l’entraîneur s’il est jugé responsable du dépassement de poids 
constaté. 

Les dépassements de poids constatés à la pesée après la course ne peuvent pas entraîner le distancement du 
cheval. 

Si le dépassement de poids résulte d’une modification par le jockey des éléments avec lesquels il a fait 
enregistrer son poids à la pesée précédant la course, les Commissaires de courses doivent lui infliger une 
amende de 75 à 1 500 euros ou une interdiction de monter. 

V. Jockey se présentant avec un poids insuffisant. – Le cheval dont le jockey se présente à la pesée après la 

course à un poids inférieur à celui résultant à la fois des conditions de la course et de l’application des 
surcharges ou remises de poids le concernant est distancé par les Commissaires de courses. 

Si le jockey se présente à un poids inférieur à celui enregistré à la pesée précédant la course mais restant 
toutefois supérieur ou égal au poids résultant à la fois des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et des remises de poids le concernant, le cheval n’est pas distancé. 

La différence de poids doit être rendue publique. 

Les Commissaires de courses peuvent, selon les circonstances, sanctionner le jockey ou l’entraîneur fautif 
d’une amende de 15 à 1 500 euros. 

Si un cheval est distancé d’une place donnant droit à une allocation pour avoir porté un poids insuffisant en 
raison d’une faute du jockey, le jockey encourt une interdiction de monter d’une durée déterminée. 

Si la faute est imputable à l’entraîneur, celui-ci peut être sanctionné d’une amende de 150 à 1 500 euros. 

Si l’insuffisance de poids résulte d’une modification volontaire par le jockey d’un élément avec lequel il a fait 
constater son poids à la pesée précédant la course, les Commissaires peuvent lui interdire de monter pour une 
durée déterminée. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet des modifications adoptées vise à ce que les pads et autres tapis « de confort » déposés sur le dos d’un 
cheval pendant une course soient pesés à la pesée d’avant course et à la pesée d’après course, le jockey ne 
pesant pas toujours ces éléments complémentaires. Cette situation n’étant pas homogène, elle n’est pas 
suffisamment transparente. 

Ces modifications sont adoptées afin de respecter l’information au parieur, sa véracité, l’équité et le poids 
attribué par les conditions de la course. 

Articles concernés : 150 et 179. 

Date d’application au 01 / 12 / 2022 
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Titre Deuxième 
Organisation des courses et contrôle de leur régularité 

Chapitre X 

CONDITIONS D’HOMOLOGATION 

DU RÉSULTAT D’UNE COURSE 

2ème partie : Contrôle de l’absence de substance prohibée dans le prélèvement biologique 
effectué sur le cheval 

 

ART. 198 

PRINCIPE GÉNÉRAL 

I. Aucun cheval ne doit faire l’objet de l’administration ou receler dans ses tissus, fluides corporels ou 
excrétions, ou dans toute partie de son corps : 

a) une substance figurant dans la liste ci-dessous ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que 
médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités 
scientifiques : 

 Les substances anabolisantes : 

- les stéroïdes anabolisants androgéniques et les agents anabolisants tels que les modulateurs 
sélectifs des récepteurs aux androgènes (SARMS), 

- les béta-agonistes, sauf administrés sur prescription vétérinaire aux posologies reconnues pour 
les traitements bronchodilatateurs. 

 Les hormones peptidiques, facteurs de croissance et assimilés : 

- les agents stimulant l’érythropoïèse, tels que l’EPO, les Epoiétines Alfa et Béta, la Darbepoiétine 
Alfa, la Methoxy-polyéthylène Glycol Epoiétine, la Peginesatide, les facteurs induits par l’hypoxie 
(HIF), 

- les hormones de croissance, les facteurs de libération de l’hormone de croissance, l’IGF-1 et 
autres facteurs de croissance, 

- les protéines et peptides synthétiques et les analogues synthétiques de protéines et peptides 
endogènes, à l’exception de ceux enregistrés en tant que médicaments à usage vétérinaire. 

 Les hormones et modulateurs métaboliques : 

- les inhibiteurs de l’aromatase, 

- les modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes (SERMS) et autres substances anti-
œstrogéniques 

- les agents modifiant la fonction de la myostatine, tels que les inhibiteurs de la myostatine, 

- les insulines, 

- les agonistes des PPAR delta tels que le GW1516, 

- les activateurs de l’AMPK tels que l’AICAR, 

 Les agents transporteurs d’oxygène, 

 Les biphosphonates si le cheval est âgé de moins de 4 ans (âge administratif au 1er 
janvier), et ce à compter des naissances 2021, 

ou une substance ayant des propriétés analogues aux substances ci-dessus. 

Les substances ainsi énumérées sont désignées comme relevant de la catégorie II. 

Il en est de même de tout cheval entraîné à l’étranger qui a été engagé dans une course régie par le 
présent Code, même s’il est sorti provisoirement de l’entraînement, et de tout cheval qui est 
provisoirement stationné ou entraîné en France. 

Ce cheval ne doit pas non plus receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, ou dans toute 
partie de son corps, un métabolite ou un isomère de l’une des substances ci-dessus, ou l’un des 
métabolites de cet isomère. 

Il ne doit pas non plus faire l’objet d’une manipulation sanguine. 
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Les éleveurs, les possesseurs d’un cheval à l’élevage, les personnes titulaires d’un agrément de 
propriétaire ou d’une autorisation d’entraîner, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux 
tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ne peuvent détenir l’une des substances ci-dessus. 

b) Ce cheval ne doit, en outre, pas receler dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, ou dans 
toute partie de son corps, une autre substance prohibée dont la présence ne peut être justifiée par 
l’administration de soins prescrits par une ordonnance numérotée. 

Les éleveurs, les possesseurs d’un cheval à l’élevage, les personnes titulaires d’un agrément de 
propriétaire ou d’une autorisation d’entraîner, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux 
tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ont l’obligation de respecter les dispositions de l’annexe 
15 du présent Code, relative au code de pratique des traitements administrés aux chevaux à l’élevage 
et l’entraînement. 

II. Aucun cheval engagé dans une course ne doit, dans les 3 jours précédant le jour de la course, à partir de 

la clôture des engagements supplémentaires, même s’il ne prend pas part à la course, jusqu’au moment où il 
est prélevé, faire l’objet de l’administration d’une substance prohibée ou d’une manipulation sanguine ni receler 
dans ses tissus, fluides corporels ou excrétions, une substance prohibée telle que définie au paragraphe III ci-
après, ou l’un de ses métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses métabolites. 

Si après avoir été engagé dans une course, un cheval a besoin de soins nécessitant l’administration d’une 
substance prohibée, dans les 3 jours précédant le jour de la course, même s’il ne prend pas part à la 
course, après la clôture des engagements, l’entraîneur doit déclarer le retrait du cheval de la course et fournir 

un certificat vétérinaire. 

III. Une substance prohibée est une substance appartenant à l’une des catégories de substances figurant sur la 
liste publiée en annexe 5 du présent Code. 

Sauf justification prévue à l’alinéa b du paragraphe I du présent article, l’analyse des prélèvements biologiques 
effectués sur : 

- un cheval dès sa naissance en France ou son importation et jusqu’à la fin de sa carrière en France, 

- un cheval entraîné à l’étranger qui a été engagé dans une course régie par le présent Code, même s’il est 
sorti provisoirement de l’entraînement, ou un cheval qui est provisoirement stationné ou entraîné en 
France, 

- un cheval déclaré partant même s’il ne prend pas part à la course, 

ne doit pas faire apparaître la présence d’une substance prohibée ou d’un métabolite d’une telle substance, 
d’un isomère de cette substance ou d’un de ses métabolites. 

Les exceptions à cette interdiction qui ne peuvent être appliquées qu’aux substances endogènes chez le 
cheval ou aux substances provenant de la nourriture normale du cheval, sont énoncées ci-après : 

a) S’il s’agit d’une des substances endogènes chez le cheval pour lesquelles un seuil a été fixé, le 
prélèvement ne peut être déclaré positif que si la concentration de la substance dépasse le seuil 
physiologique normal défini internationalement par les analystes et vétérinaires officiels, adopté par 
les Commissaires de France Galop et publié au Bulletin officiel des courses de galop. 

Quand l’analyse d’une substance endogène donne un résultat positif, les Commissaires de France 
Galop peuvent décider de faire procéder à tous examens et analyses complémentaires. Le 
propriétaire ou l’entraîneur peut demander que le cheval soit soumis, à ses frais, à tous examens et 
analyses complémentaires dans les conditions fixées par les Commissaires de France Galop afin de 
vérifier si la quantité de substance incriminée est produite naturellement ou non. 

b) S’il s’agit d’une substance provenant de la nourriture normale du cheval, le prélèvement ne peut être 
déclaré positif que si la concentration de la substance dépasse le seuil internationalement défini par 
les analystes et vétérinaires officiels et adopté par les Commissaires de France Galop. De tels seuils 
peuvent être fixés pour des substances provenant d’aliments normaux, c’est-à-dire de plantes 
traditionnellement broutées ou récoltées. 

c) Des seuils peuvent être aussi établis pour des substances trouvées en très faible quantité dans les 
aliments manufacturés préparés spécifiquement pour les équidés et qui proviennent de contamination 
en cours de fabrication ou de transport ou apportées par des facteurs d’appétence (voir annexe 5 du 
présent Code). 

IV. D’autre part, la mise en évidence par l’analyse d’un indicateur scientifique prouvant qu’il y a eu administration 
d’une substance prohibée ou exposition à une substance prohibée est équivalente à la mise en évidence de 
ladite substance prohibée. 

V. L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à 
l’élevage qu’en sortie d’entraînement de même que l’entraîneur sont dans l’obligation de protéger le cheval 
dont ils ont la garde et de le garantir comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au 
présent Code et leur personnel doit se conformer à cette obligation. 

Ils sont notamment responsables de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la protection et 
de la sécurité des chevaux dont ils ont la garde. 
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Il appartient, en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qui vient de rentrer 
dans son effectif à l’entraînement, de s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge 
nécessaires que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions 
ou tout autre partie de son corps. 

VI. L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à 
l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que l’entraîneur doivent se tenir précisément informés de tout 
traitement ou produit administré à leurs chevaux et des conséquences des thérapeutiques qui leurs sont 
appliquées. Ils ne peuvent détenir de substances prohibées qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie. 

Pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de 
substances prohibées, le titulaire d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à 
l’élevage ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, 
de même que l’entraîneur doivent être en possession d’une ordonnance numérotée qu’ils sont dans l’obligation 
de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop. 

L’ordonnance numérotée, qui doit être conforme au code de la santé publique, doit préciser le nom du cheval 
ou le numéro « SIRE » si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination) du médicament, la 
posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir le cheval. 

Ils sont tenus de : 

- numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements prescrits aux 
chevaux dont ils ont la garde, 

- conserver toutes les ordonnances numérotées dans un classeur pendant au moins 5 ans, 

- présenter systématiquement ce classeur à chaque contrôle. 

Le titulaire d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage, ainsi que les 
personnes à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entrainement, de même que 
l’entraîneur doivent tenir ce classeur à la disposition des Commissaires de France Galop ou de toute personne 
mandatée par ces derniers. Dans le cas d’un registre d’ordonnances numérotées dématérialisé, les 
ordonnances numérisées ou les informations signées électroniquement par le praticien devront être rendues 
disponibles immédiatement par impression ou transfert de fichiers lors de tout contrôle exercé par les 
Commissaires de France Galop ou toute personne mandatée par ces derniers. 

Lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement effectué, la 
personne à qui a été confié le cheval doit fournir, au moment du contrôle, au vétérinaire mandaté par les 
Commissaires de France Galop, l’ordonnance numérotée justifiant la présence de ladite substance prohibée. 

VII. Selon les cas et pour ce qui les concerne, l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur sont toujours tenus pour 
responsables lorsque l’analyse du prélèvement effectué sur l’un des chevaux déclarés à l’élevage en France 
ou en sortie provisoire ou à l’entraînement ou déclaré partant même s’il ne prend pas part à la course, fait 
apparaître la présence d’une substance prohibée. 

Si la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique du cheval résulte d’une 
administration ou d’un défaut de surveillance du cheval, la responsabilité incombera, selon les résultats de 
l’enquête, à la personne ayant organisé la surveillance du cheval pendant cette sortie provisoire et/ou à toute 
personne, soumise au Code, jugée fautive de l’infraction. 

VIII. Analyses rétrospectives 

Les analyses rétrospectives sont des analyses complémentaires, visant à s’assurer de l’absence de substance 
prohibée de catégorie II telle que définie au paragraphe I du présent article. 

Les analyses rétrospectives sont réalisées de façon différée sur des prélèvements biologiques effectués sur 
tout cheval déclaré partant et conservés, sur demande des Commissaires de France Galop, pendant une 
durée maximale de dix ans à compter de la date desdits prélèvements. 

Les conditions dans lesquelles les analyses rétrospectives sont effectuées sont précisées au paragraphe III de 
l’annexe 5 du présent Code. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet de la 1ère modification adoptée vise à interdire que les chevaux recèlent une substance prohibée 
après leurs engagements initiaux. 

L’objet de la 2ème modification adoptée vise à supprimer toute référence à la dématérialisation des 
ordonnances dans le Code, dans le prolongement de la modification adoptée par le Comité dans sa séance 
du 21 juin 2021. 
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 ART. 200 

PRÉLÈVEMENT BIOLOGIQUE SUR LES CHEVAUX 

I. Prélèvements biologiques sur les chevaux. – Les Commissaires de France Galop peuvent faire procéder 

par un vétérinaire qu’ils ont mandaté, au contrôle : 

- de tout cheval déclaré à l’élevage par l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire, 

- de tout cheval déclaré à l’entraînement dans le site internet mis en place par France Galop, 

- de tout cheval stationné à l’étranger ayant été engagé dans une course régie par le présent Code, 

- et de tout cheval, venant d’un autre pays et provisoirement stationné ou entraîné en France. 

Ils peuvent notamment faire effectuer et analyser des prélèvements biologiques sur ses tissus, fluides 
corporels ou excrétions ou sur toute autre partie de son corps dans les conditions prévues au règlement 
particulier publié en annexe 5 du présent Code. 

Dans tous les cas, la personne désignée à France Galop comme responsable du cheval ou son représentant 
est tenue de mettre immédiatement à la disposition du vétérinaire mandaté le cheval ou les chevaux sur 
lesquels celui-ci a mission d’effectuer des prélèvements biologiques ou tout autre contrôle et d’assister aux 
opérations de prélèvements. 

Si elle n’est ni présente, ni représentée, aucune réclamation sur la régularité des prélèvements ne pourra être 
effectuée. 

Le cheval doit se trouver sur le lieu de stationnement dont l’adresse doit avoir été obligatoirement déclarée à 
France Galop par l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire. En outre, les personnes à 
qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement ou à l’entraînement doivent être 
déclarées comme l’exigent les dispositions de l’article 32 du présent Code. 

L’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou leur mandataire, doivent 
préalablement obtenir l’accord écrit de la personne à qui ils confient leur cheval selon lequel elle s’engage à 
mettre immédiatement à la disposition du vétérinaire mandaté tout cheval sur lequel celui-ci a mission 
d’effectuer des prélèvements biologiques ou tout autre examen, à assister aux opérations de prélèvements et 
à se conformer aux dispositions du présent Code réglementant ces opérations. 

Cet accord écrit, qui doit être obligatoirement adressé à France Galop, peut être soit une convention 
particulière établie entre l’entraîneur, ou éventuellement l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le 
propriétaire, ou leur mandataire, et le dépositaire du cheval, soit un engagement général de ce dernier pour 
tout cheval qu’il prend en charge. 

Même en l’absence d’accord écrit, les Commissaires de France Galop pourront faire application, selon le cas, 
des dispositions du paragraphe II du présent article sanctionnant l’absence du cheval désigné pour être 
soumis à un prélèvement biologique de l’adresse déclarée à France Galop, des dispositions du paragraphe IV 
du présent article sanctionnant la non-présentation du cheval désigné pour être soumis à un prélèvement 
biologique, des dispositions du paragraphe V du présent article sanctionnant les perturbations du cheval 
pendant l’opération de prélèvement ou des dispositions du paragraphe VII du présent article sanctionnant le 
refus ou l’omission de la signature du procès-verbal de prélèvement. 

Si cette personne n’est ni présente, ni représentée lors des opérations de prélèvement, aucune réclamation 
sur la régularité des prélèvements ne pourra être effectuée. 

II. Absence du cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique, de son lieu de 
stationnement déclaré à France Galop et sanction. 

1. Absence du lieu d’élevage 

Si le cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique est absent du lieu de stationnement 
déclaré à France Galop, sans que cette absence soit due à un cas de force majeure admis par les 
Commissaires de France Galop, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, leur 
mandataire, ou la personne à qui est confié le cheval doit indiquer immédiatement au vétérinaire mandaté, 
ou indiquer à France Galop dans les 8 jours suivant le contrôle, l’adresse du lieu où stationne réellement 
le cheval afin que le prélèvement biologique soit effectué dans les plus brefs délais. 

Si l’adresse n’est pas communiquée dans le délai fixé ci-dessus, sans préjudice des sanctions prévues à 
l’article 32 alinéa VI, le cheval ne peut plus courir pendant une durée de six mois au moins et deux ans au 
plus qui suit ce contrôle. 

2. Absence du cheval déclaré de l’établissement de son entraîneur ou du lieu pendant sa sortie provisoire de 
l’entraînement déclaré à France Galop 

Si, lors du contrôle effectué en France ou à l’étranger, le cheval désigné pour être soumis à un 
prélèvement biologique est absent du lieu de stationnement déclaré à France Galop par le propriétaire, 
ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux en sortie d’entrainement ou le cas échéant par 
l’entraîneur, sans que cette absence soit due à un cas de force majeure admis par les Commissaires de 
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France Galop, le cheval ne peut plus courir pendant le mois qui suit le constat de cette infraction par les 
Commissaires de France Galop. 

Dans le cas de l’absence du cheval de son établissement d’entraînement, l’entraîneur est, en outre, 
passible d’une amende de 300 euros à 800 euros. 

L’entraîneur ou, éventuellement, le propriétaire ou son mandataire, ou la personne à qui est confié le 
cheval pendant sa sortie provisoire de l’entraînement, que ce soit en France ou à l’étranger, doit indiquer 
immédiatement au vétérinaire mandaté, ou dans les huit jours suivant le contrôle à France Galop, 
l’adresse du lieu où stationne réellement le cheval afin que le prélèvement biologique soit effectué le plus 
rapidement possible. Si l’adresse n’est pas communiquée dans le délai fixé ci-dessus, le cheval ne peut 
plus courir pendant les six mois qui suivent ce contrôle. 

Si, lors du contrôle suivant, ce cheval est à nouveau absent du lieu dont l’adresse a été déclarée à France 
Galop ou au vétérinaire mandaté, les Commissaires de France Galop doivent, sauf cas de force majeure 
préalablement indiqué par le propriétaire ou son mandataire et admis à leur satisfaction, lui interdire de 
courir pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus. 

En cas de nouvelle absence du cheval de l’établissement d’entraînement, les Commissaires de France 
Galop peuvent infliger à l’éleveur, au propriétaire et/ou à l’entraîneur fautif une amende de 500 euros à 
1 500 euros et peuvent également lui suspendre ou lui retirer les autorisations de percevoir les primes, de 
faire courir ou d’entraîner lui ayant été délivrées. 

En cas de nouvelle récidive, le cheval est passible d’une interdiction de courir pour une durée d’un an au 
moins et de deux ans au plus et les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’éleveur, au 
propriétaire et/ou à l’entraîneur fautif une amende de 1 500 euros à 15 000 euros, les autorisations de 
percevoir les primes, de faire courir et d’entraîner pouvant, en outre, lui être suspendues ou retirées. 

Toute manœuvre frauduleuse de la part d’un éleveur, d’un possesseur de cheval à l’élevage, d’un 
entraîneur, ou d’un propriétaire ou de la personne à qui celui-ci a confié son cheval, tendant à soustraire le 
cheval désigné pour être soumis à un prélèvement biologique, pourra être sanctionnée par le retrait des 
agréments et par une interdiction définitive pour le cheval de courir. 

La personne complice d’une telle manœuvre s’expose aux mêmes sanctions. 

III. Prélèvements biologiques sur les chevaux engagés dans une course et dans les 3 jours précédant le 
jour de la course, à partir de la clôture des engagements supplémentaires. – Les Commissaires de France 

Galop et les Commissaires de courses peuvent procéder ou faire procéder dès la clôture des engagements 
supplémentaires par une ou plusieurs personnes qualifiées de leur choix, avant ou après la course, à l’examen 
de tout cheval engagé dans cette course et prendre telles mesures qu’ils jugent utiles, notamment faire 
effectuer et analyser des prélèvements biologiques de ses tissus, fluides corporels ou excrétions ou toute autre 
partie de son corps, dans les conditions prévues par le règlement particulier publié en annexe 5 et 
conformément à une instruction de la Fédération Nationale des Courses Hippiques destinée aux vétérinaires 
chargés de ces opérations. 

Les Commissaires de courses, lorsqu’ils disposent des moyens nécessaires, doivent faire effectuer les 
prélèvements biologiques réglementaires sur tout cheval dont le comportement pendant la course ne leur a 
pas paru normal ou dont le propriétaire ou l’entraîneur le leur demande pour le même motif. 

Dans tous les cas, l’entraîneur est tenu de présenter immédiatement son cheval au service chargé des 
prélèvements biologiques et d’assister aux opérations de prélèvement ou, à défaut, de se faire représenter 
dans les conditions prévues par le règlement particulier publié en annexe 5 du présent Code. S’il n’est ni 
présent, ni représenté, il ne pourra effectuer aucune réclamation sur la régularité des prélèvements. 

IV. Sanction de la non-présentation ou du refus de présentation du cheval désigné pour être soumis à un 
prélèvement biologique. – 

1. Cheval à l’élevage, à l’entraînement, en sorite provisoire, ou stationnant en France ou à l’étranger 

Tout cheval déclaré à l’élevage ou à l’entraînement, que ce soit en France ou à l’étranger, que l’éleveur, le 
possesseur d’un cheval à l’élevage ou son entraîneur a refusé de soumettre aux prélèvements prescrits 
conformément aux § I et III ci-dessus, est passible d’une interdiction de courir pour une durée de six mois 
au moins et de deux ans au plus. 

Les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’éleveur, au possesseur d’un cheval à l’élevage 
et/ou à l’entraîneur une amende de 1 200 euros au moins et de 15 000 euros au plus qui pourra être 
portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, et peuvent suspendre ses agréments. 

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou l’entraîneur est, dans tous les cas, tenu pour 
responsable du refus de son représentant et est passible, dans ce cas, de la sanction ci-dessus. 

Si la personne à qui est confié le cheval et qui a refusé que soit effectué le prélèvement est titulaire d’un 
agrément délivré par les Commissaires de France Galop, ceux-ci peuvent lui appliquer les sanctions ci-
dessus. 

2. Cheval engagé dans une course dont la clôture est fixée moins de 10 jours avant la course 
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Tout cheval désigné pour subir un prélèvement biologique, si son entraîneur ou son représentant, refuse 
ou omet de le soumettre à ce prélèvement, est passible d’une interdiction de courir pour une durée de six 
mois au moins et de deux ans au plus. 

S’il a couru, le cheval est distancé de la course à l’occasion de laquelle le prélèvement a été refusé ou n’a 
pu être effectué. 

Les Commissaires peuvent en outre mettre l’entraîneur à l’amende de 1 200 euros au moins et de 15 000 
euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive et peuvent suspendre ses 
agréments. 

L’entraîneur est, dans tous les cas, tenu pour responsable du refus ou de l’omission de son représentant 
et, dans ce cas, est passible de la sanction ci-dessus. 

Toute récidive peut entraîner le retrait de l’autorisation de faire courir, d’entraîner et de monter, ainsi que 
l’exclusion des installations et terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses. 

V. Sanctions de la perturbation du cheval pendant l’opération de prélèvement. -  

Les Commissaires de France Galop peuvent mettre une amende de 800 euros au moins et de 15 000 euros 
au plus qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, et suspendre ou retirer ses agréments 
à l’éleveur, au propriétaire ou à l’entraîneur qui perturbe son cheval pendant l’opération de prélèvement. 

L’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur est dans tous les cas tenu pour responsable du comportement de son 
représentant et, dans ce cas, est passible de la sanction ci-dessus. 

Si la personne à qui est confié le cheval pendant sa sortie provisoire de l’entraînement, ou son représentant, 
que ce soit en France ou à l’étranger, le perturbe pendant l’opération du prélèvement, cette personne peut être 
sanctionnée par les Commissaires de France Galop si elle est titulaire d’un agrément ayant été délivré par ces 
derniers. 

Si le prélèvement n’a pu être obtenu à la suite d’actes commis pour perturber le cheval pendant l’opération de 
prélèvement, le cheval est interdit de courir pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus. Si le 
cheval a couru, il est distancé de la course à l’occasion de laquelle le prélèvement n’a pu, pour cette raison, 
être effectué. 

VI. Mesures applicables pour un cheval ayant des difficultés ou dans l’incapacité d’uriner. – Les 

Commissaires de France Galop ou les Commissaires de courses peuvent ordonner au vétérinaire de garder 
pendant tout le temps nécessaire le cheval ayant des difficultés à uriner. 

Les Commissaires de courses peuvent demander aux Commissaires de France Galop d’interdire de courir à 
un cheval dont le comportement difficile ou dangereux ne permet pas d’effectuer les prélèvements de contrôle 
et met en danger la sécurité des personnes. 

Les Commissaires de France Galop peuvent s’opposer pour une durée déterminée à l’engagement et à la 
participation du cheval aux courses régies par le présent Code et exiger que le propriétaire ou l’entraîneur 
responsable le soumette à de nouveaux essais de prélèvement, dans les conditions qu’ils auront fixées, avant 
d’autoriser ce cheval à recourir. 

VII. Refus ou omission de la signature du procès-verbal de prélèvement. – L’éleveur, le possesseur d’un 

cheval à l’élevage, le propriétaire ou l’entraîneur, qui omet ou qui refuse de signer le procès-verbal de 
prélèvement, sans avoir mentionné sur celui-ci de raisons jugées valables pour ce refus, peut être sanctionné 
d’une amende de 150 euros et portée à 800 euros en cas de récidive. 

Il est, dans tous les cas, tenu pour responsable de l’omission ou du refus de son représentant et est passible 
de la sanction ci-dessus. 

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire agréé encourt la même sanction s’il est 
établi qu’il est à l’origine du refus de la signature dudit document de la part de la personne à qui il a confié son 
cheval pendant la sortie provisoire de l’entraînement. 

Cette personne s’expose à la même sanction si elle est titulaire d’un agrément délivré par les Commissaires de 
France Galop. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à harmoniser l’article 200 avec l’article 198 visant à interdire toute 
présence de substance prohibée dans les 3 jours précédant le jour de la course.  
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ART. 201 

SANCTIONS DES PRÉLÈVEMENTS POSITIFS 

I. Sanctions applicables au cheval. –  

a) Présence dans le prélèvement biologique d’une substance prohibée appartenant à la liste figurant au § I 
alinéa a de l’article 198 du présent Code 

Si l’analyse du prélèvement biologique effectué sur un cheval, à partir du 30ème jour suivant sa naissance 
en France ou son importation et jusqu’à la fin de sa carrière en France, sur un cheval entraîné à l’étranger 
qui a été engagé dans une course régie par le présent Code, même s’il est sorti provisoirement de 
l’entraînement, ou sur un cheval qui est provisoirement stationné ou entraîné en France fait apparaître la 
présence d’une substance appartenant à la liste figurant au § I alinéa a) de l’article 198 du présent Code 
ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue 
comme traitement légitime par les autorités scientifiques, ou d’une substance ayant des propriétés 
analogues aux substances ci-dessus, ou la présence d’un métabolite d’une des substances indiquées ci-
dessus ou d’un isomère d’une telle substance ou d’un métabolite de cet isomère, une enquête est ouverte 
par les Commissaires de France Galop. 

Cette mesure s’applique également en cas d’analyse rétrospective d’un prélèvement faite en application 
du paragraphe VIII de l’article 198 du présent Code. 

Les Commissaires de France Galop peuvent interdire au cheval de courir avant la fin de l’enquête et avant 
d’avoir statué sur l’infraction. 

A l’issue de l’enquête, ce cheval est passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de 
deux ans au plus, qui peut prendre effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de 
courir du cheval faite au propriétaire, et, s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été 
effectué le prélèvement, le distancement pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête. 

Les mêmes mesures sont encourues si un cheval, même en l’absence d’analyse révélant la présence 
d’une telle substance, a fait l’objet de son administration reconnue par son éleveur, son propriétaire, son 
entraîneur ou par toute autre personne, ou a fait l’objet d’une telle administration dont la preuve est 
établie. 

Si l’enquête permet d’établir de façon avérée que, nonobstant le respect par l’entraîneur des 
obligations lui incombant au titre de l’article 201 du présent Code, la présence, dans le 
prélèvement effectué, d’une substance prohibée de catégorie II telle que définie à l’annexe 5, est 
due (i) à une contamination alimentaire ou (ii) à une sécrétion endogène anormale induisant un 
dépassement du seuil internationalement défini, les Commissaires de France Galop peuvent 
prononcer une suspension du cheval concerné pour une durée inférieure à douze mois. 

b) Présence d’une autre substance prohibée dans le prélèvement biologique et manipulations sanguines 

Si l’analyse du prélèvement biologique effectué sur ce cheval fait apparaître la présence d’une autre 
substance prohibée ou si l’enquête révèle une manipulation sanguine, ou une infraction à l’alinéa f de 
l’annexe 15 du présent Code, une enquête est ouverte par les Commissaires de France Galop. 

Les Commissaires de France Galop peuvent interdire au cheval de courir avant la fin de l’enquête, et tant 
qu’ils n’ont pas statué sur l’infraction. 

A l’issue de l’enquête, si le prélèvement a eu lieu dans les 3 jours précédant le jour de la course après 

la clôture des engagements supplémentaires et si le cheval a couru, il est distancé de la course à 
l’occasion de laquelle a été effectué ce prélèvement ou a été faite la manipulation sanguine, le 
distancement pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête. 

Si le prélèvement a été réalisé à l'occasion d'un test de qualification décidé par les Commissaires de 
France Galop et sans préjudice de l'application des sanctions prévues au présent article, ils doivent 
invalider le résultat du test. 

Ils peuvent à l’issue de l’enquête interdire au cheval de courir pour une durée déterminée ou le disqualifier. 

II. Sanctions applicables à l’éleveur, au propriétaire ou à l’entraîneur d’un cheval dont l’analyse du 
prélèvement révèle la présence d’une substance prohibée ou ayant fait l’objet d’une manipulation 
sanguine. - 

a) Présence dans le prélèvement biologique d’une substance appartenant à la liste figurant au § I alinéa a) 
de l’article 198 du présent Code ou d’une substance ayant des propriétés analogues, ou en cas de preuve 
ou de reconnaissance de l’administration d’une telle substance et manipulations sanguines 
Les Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder 15 000 
euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, à l’éleveur, le propriétaire 
ou l’entraîneur du cheval, si l’analyse du prélèvement biologique effectué sur : 

- un cheval dès les 30 jours suivant sa naissance en France ou son importation et jusqu’à la fin de 
sa carrière en France, 
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- un cheval entraîné à l’étranger ayant été engagé dans une course régie par le présent Code, ou 
un cheval venant d’un autre pays qui est provisoirement stationné ou entraîné en France, même 
si le prélèvement est effectué pendant sa sortie provisoire de l’entraînement,  

a révélé la présence : 

- d’une substance appartenant à la liste figurant au § I alinéa a) de l’article 198 du présent Code ou 
qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été 
reconnue comme traitement légitime par les autorités scientifiques, 

- ou d’une substance ayant des propriétés analogues aux substances ci-dessus, 

- ou la présence d’un métabolite d’une des substances indiquées ci-dessus ou d’un isomère d’une 
telle substance ou d’un métabolite de cet isomère. 

Ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses agréments. 

Les Commissaires de France Galop peuvent prononcer les mêmes sanctions si l’éleveur, le propriétaire 
ou l’entraîneur reconnaît avoir administré ou fait administrer une telle substance prohibée à l’un de ses 
chevaux ou est convaincu d’avoir effectué ou fait effectuer une telle administration, même en l’absence 
d’analyse révélant la présence d’une substance prohibée. 

L’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur s’expose aux mêmes sanctions si lui ou son représentant 
reconnaît ou est convaincu d’avoir procédé à une manipulation sanguine. 

Cette mesure s’applique également en cas d’analyse rétrospective d’un prélèvement faite en application 
du paragraphe VIII de l’article 198 du présent Code. 

b) Présence d’une autre substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué dans les 3 jours 
précédant le jour de la course après la clôture des engagements supplémentaires sur un cheval engagé 

Les Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder 15 000 
euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, à l’entraîneur du cheval 
engagé, même s’il ne prend pas part à la course, dont l’analyse du prélèvement biologique effectué dans 
les 3 jours précédant le jour de la course après la clôture des engagements supplémentaires fait 

apparaître la présence d’une substance prohibée telle que définie aux § I et II de l’article 198 du présent 
Code. Ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses agréments. 

Les Commissaires de France Galop peuvent prononcer les mêmes sanctions si l’entraîneur reconnaît 
avoir administré ou fait administrer une substance prohibée à l’un de ses chevaux déclarés partants ou est 
convaincu d’avoir effectué ou fait effectuer une telle administration, même en l’absence d’analyse révélant 
la présence d’une substance prohibée. 

L’entraîneur s’expose aux mêmes sanctions si lui ou son représentant reconnaît ou est convaincu d’avoir 
procédé à une manipulation sanguine. 

c) Présence d’une autre substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à tout autre moment 

Si l’analyse d’un prélèvement biologique révèle la présence d’une autre substance prohibée telle que 
définie aux § II et III de l’article 198 sans que l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur ne puisse justifier 
cette présence par l’administration de soins prescrits par une ordonnance numérotée, les Commissaires 
de France Galop peuvent infliger à l’intéressé une amende de 500 à 10 000 euros au plus, qui pourra être 
portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive. Ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses 
autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop. 

L’ordonnance numérotée doit être répertoriée dans un classeur qui doit être tenu à jour et être 
obligatoirement présenté lors du contrôle du vétérinaire mandaté pour effectuer les prélèvements. 

Les Commissaires de France Galop peuvent également prononcer la même sanction à l’encontre de 
l’éleveur, du propriétaire ou de l’entraîneur qui ne tient pas à jour un classeur des ordonnances 
numérotées ou qui n’est pas en mesure ou refuse de le présenter à la personne mandatée par les 
Commissaires de France Galop pour effectuer le contrôle. 

III. L’entraîneur du cheval peut, à la demande du propriétaire, accepter de conserver sa responsabilité sur le 
cheval pendant sa sortie provisoire de l’entraînement. L’entraîneur s’expose alors aux sanctions prévues en 
cas d’infraction aux dispositions des articles 198 et 200 du présent Code, commise pendant la sortie provisoire 
du cheval de l’entraînement. 

Cette acceptation doit être transmise par écrit aux Commissaires de France Galop. 

IV. Les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’intéressé une amende de 500 à 1 500 800 à 
15 000 euros au plus et, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive,. Ils peuvent, en 
outre, suspendre ou retirer ses agréments autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop 

ou lui interdire de faire courir un cheval dans les courses régies par le présent Code, à toute personne titulaire 
d’un agrément d’autorisations qui enfreint les dispositions de l’annexe 15 du Code édictant le Code de 

pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement. 
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Ils peuvent exiger avant tout engagement du cheval concerné par l’infraction aux dispositions de l’annexe 15 
du présent Code, un certificat vétérinaire attestant son aptitude à être entraîné et courir et interdire à ce cheval 
de courir en cas de récidive. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet de la 1ère modification adoptée vise à harmoniser les sanctions concernant les infractions aux 
articles 198 et à l’annexe 15 du Code en matière de traitements vétérinaires effectués à des périodes 
répréhensibles sur un cheval. 

L’objet de la 2ème modification adoptée vise à préciser les sanctions encourues concernant un cheval qui 
serait positif à une substance prohibée de catégorie II, afin de respecter l’équité et l’égalité des chances. 

 

 

Titre Troisième 
Système Juridictionnel 

Chapitre I 

LES COMMISSAIRES DE COURSES 

3ème partie : Devoirs et pouvoirs des Commissaires de courses pendant la réunion de courses 

ART. 207 

I. Contrôle des personnes. – Les Commissaires de courses peuvent prendre toutes les dispositions utiles pour 

n’admettre dans les écuries de l’hippodrome, dans les locaux affectés au pesage, sur les terrains 
d’entraînement et généralement dans tous les lieux dont ils ont le contrôle soumis à leur autorité, que les 

personnes ayant professionnellement la charge des chevaux qui y séjournent ou qui sont propriétaires de ces 
mêmes chevaux. 

Ils peuvent notamment prendre les dispositions pour exiger desdites personnes la présentation de leur carte 
de propriétaire ou de la carte d’identité professionnelle qui leur a été délivrée par France Galop. 

Ils peuvent accorder, le cas échéant, une autorisation spéciale d’entrer dans l’enceinte des écuries, à toute 
autre personne dont la présence dans cette enceinte leur paraît justifiée. 

II. Contrôle des opérations et de la régularité du déroulement du parcours. – Les Commissaires de courses 

doivent assurer l’organisation de la réunion, le contrôle des opérations et de la régularité des courses, en 
application des dispositions des articles 127 à 204 du présent Code. Ils peuvent prendre les dispositions et les 
décisions leur paraissant les plus appropriées pour régler un problème d’organisation ou une situation 
particulière non prévue par le présent Code. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet des modifications adoptées vise à soumettre à des obligations toutes les personnes titulaires d’une 
carte France galop, ces dernières ayant des droits et des pouvoirs importants au sein de la filière sans être 
soumises à des obligations, ce qui n’est pas équitable vis à vis des personnes titulaires d’autorisations et ce 
qui n’est pas satisfaisant en matière de contrôle des courses, de leur régularité et de la discipline. 

 
Articles concernés : 1, 39, 207 et 216 

 

4ème partie : Conduite des enquêtes 

ART. 209 

POUVOIRS DE DÉCISION CONCERNANT LE RÉSULTAT 
D’UNE COURSE ET POUVOIRS DISCIPLINAIRES 

I. Pouvoirs de décision concernant le résultat d’une course. – Les Commissaires de courses peuvent 

rétrograder ou distancer un cheval en application du présent Code. 
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II. Pouvoirs disciplinaires. – Les Commissaires de courses ont le pouvoir dans les limites du présent Code : 

1. de prononcer une amende n’excédant pas 1 500 3 000 euros à l’encontre de toute personne soumise à 

leur autorité, en application des dispositions prévues par le présent Code, sous réserve des dispositions 
de l’article 224 § II ; 

2. d’interdire à un jockey de monter pour une durée qui ne peut dépasser 6 mois ; 

3. de donner à un propriétaire et à toute personne possédant une part d’intérêt quelconque dans la propriété 
d’un cheval engagé ou courant dans une course publique, à un entraîneur, ou à un jockey, un 
avertissement qui est inséré au Bulletin officiel des courses au galop ; 

4. d’exclure des locaux affectés au pesage, des terrains d’entraînement et généralement de tous les lieux 
dont ils ont le contrôle, toute personne soumise à leur autorité ; 

5. de former l’opposition prévue par l’article 82 ; 

6. de prononcer une des sanctions prévues ci-dessus suivant la gravité de l’infraction à l’encontre de toute 
personne soumise à leur autorité sur leur hippodrome ou sur les autres lieux dont ils ont le contrôle.  

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser les pouvoirs disciplinaires des Commissaires de courses et 
notamment le montant maximum des amendes qu’ils peuvent infliger. 

 

Titre Troisième 

Système Juridictionnel 

Chapitre II 

LES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

3ème partie : Devoirs et pouvoirs particuliers des Commissaires de France Galop 

ART. 216 

POUVOIRS DISCIPLINAIRES ET MESURES CONSERVATOIRES DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
 

SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Selon la gravité de l’infraction et à condition que les dispositions s’y rapportant ne fixent pas une sanction 
déterminée ou des limites aux sanctions applicables, les Commissaires de France Galop peuvent dans le 
respect du contradictoire prononcer les sanctions indiquées ci-après : 

I. Amendes. – Les Commissaires de France Galop peuvent prononcer une amende n’excédant pas 

15 000 euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, à l’encontre de toute 
personne soumise à leur autorité et porter à ce chiffre les amendes infligées par les Commissaires de courses. 

II. Application et extension des interdictions de monter. – Les Commissaires de France Galop peuvent 

interdire à un jockey de monter dans toutes les courses régies par le présent Code pour une durée déterminée 
qui peut s’appliquer au-delà de l’année en cours. 

Ils peuvent également prolonger au-delà de l’année en cours la durée des interdictions de monter prononcées 
par les Commissaires de courses. 

III. Avertissement. – Les Commissaires de France Galop peuvent donner un avertissement qui doit être inséré 
au Bulletin officiel des courses au galop des instances disciplinaires de France Galop. 

IV. Suspension ou retrait des autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter, de percevoir des primes 
à l’élevage. – Les Commissaires de France Galop peuvent suspendre temporairement ou retirer à toute 

époque de l’année : 

- l’autorisation de faire courir accordée à tout propriétaire, 

- les autorisations professionnelles délivrées aux personnes autorisées à entraîner, 

- les permis d’entraîner et les autorisations d’éleveur-entraîneur, 

- l’autorisation de monter en qualité de gentleman-rider, de cavalière, de jockey, de cavalier ou d’apprenti, 
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- les agréments en qualité d’associé, de bailleur, de locataire, de porteur de parts ou de mandataire, 

- l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage. 

Les suspensions et retraits susvisés prennent effet à compter du 14ème jour qui suit la notification de la 
décision. 

Ils peuvent également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour 
toutes les courses publiques régies par le présent Code. 

V. Exclusions des installations, enceintes et terrains placés sous l’autorité des Sociétés de Courses. – 
Les Commissaires de France Galop peuvent suspendre temporairement ou retirer l’autorisation interdire à 
toute personne d’accéder aux installations, enceintes et terrains, ou à tout autre lieu placé sous l’autorité des 

Sociétés de Courses. 

VI. Suspension ou retrait du titre professionnel. – Les Commissaires de France Galop peuvent suspendre 
ou retirer la carte professionnelle délivrée à toute personne qui en est titulaire. 

VII. Sanctions des récidives. – En cas de récidive, les Commissaires de France Galop peuvent, dans les limites 

du présent article, prendre une sanction plus sévère que celle prononcée pour la première infraction. 

VIII. Interdiction à un titulaire d’un agrément délivré par une autorité hippique étrangère de faire courir en 
France. – Les Commissaires de France Galop peuvent sanctionner d’une interdiction de faire courir ou 

d’entraîner ou de monter, toute personne titulaire d’un agrément délivré par une autorité hippique étrangère et 
dont ils ne peuvent de ce fait retirer l’agrément. 

IX. Sanctions des complicités et des manquements à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse. – Les 

Commissaires de France Galop peuvent prononcer suivant la gravité de l’infraction, une des sanctions 
indiquées ci-dessus contre toute personne soumise à leur autorité, qui est convaincue de complicité dans une 
infraction, qui se rend coupable d’un manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse ou dont le 
comportement porte gravement atteinte à la réputation des courses, même se rapportant à des faits extra-
professionnels mais à l’exception de l’amende dans ce dernier cas. 

X. Sanctions applicables à l’éleveur convaincu de fraude. – Les Commissaires de France Galop peuvent 

prononcer à l’encontre de l’éleveur convaincu de fraude, l’interdiction d’engager et de faire courir aucun cheval, 
le priver du bénéfice de toucher aucun prix, aucune allocation et aucune prime directement ou indirectement et 
l’exclure des installations et des terrains placés sous l’autorité des Sociétés de Courses. 

Ils peuvent en outre interdire l’engagement dans les courses régies par le présent Code, de tout produit né 
chez cet éleveur ou élevé par lui, à l’exception toutefois de ceux qui ont été vendus avant le jour où cette 
interdiction a pu parvenir à sa connaissance, soit pour avoir été rendue publique, soit autrement. 

XI. Inscription sur la Liste des Oppositions. – Les Commissaires de France Galop peuvent former l’Opposition 

prévue par l’article 82. 

XII. Suspension des interdictions. – Les Commissaires de France Galop peuvent relever toute personne d’une 

interdiction prononcée par eux. 

XIII. Assistance d’un interprète. – Les intéressés peuvent se faire assister d’un interprète de leur choix, mandaté 

par eux. Toutes observations écrites doivent être rédigées ou traduites en français. 

XIV. Sursis. – Les Commissaires de France Galop peuvent assortir la suspension ou le retrait des autorisations de 

faire courir, d’entraîner, de monter et de percevoir des primes à l’élevage d’un sursis. 

MESURES CONSERVATOIRES 

Les Commissaires de France Galop peuvent, par décision motivée : 

- suspendre, à titre conservatoire, les autorisations et/ou les agréments délivrés par leurs soins de toute 
personne dans les cas suivants : 

o si la personne fait l’objet de poursuites pénales pour des faits susceptibles de porter 
gravement atteinte à l’image des courses et de nuire à l’organisation des paris, ou 

o si le maintien des autorisations de cette personne ne permet pas de s’assurer de la régularité 
des courses et de leur sécurité, 

- Ils peuvent également, à titre conservatoire, interdire un cheval de courir, aux chevaux appartenant à 

cette personne ou entraînés par elle. 

- prendre toute mesure et notamment interdire l’accès aux enceintes réservées et aux locaux sous 
leur autorité de toute personne non titulaire d’une autorisation délivrée par les Commissaires de 
France Galop mais agissant en qualité de membre, préposé, mandataire, salarié ou bénévole 
d’une personne physique ou morale titulaire d’une autorisation précitée : 

o si les circonstances le justifient, notamment au regard de la gravité des faits reprochés 
à l’intéressé et/ou du risque en découlant pour l’organisation, la régularité, la sécurité 
ou l’image des courses. 



 

BO 2022-01 ter du 21 janvier 2022 
 

28 

 

Les mesures conservatoires ou provisoires ne sont pas susceptibles d’appel et sont donc directement susceptibles 
de recours devant les juridictions étatiques. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L’objet des modifications adoptées vise à soumettre à des obligations toutes les personnes titulaires d’une 
carte France galop, ces dernières ayant des droits et des pouvoirs importants au sein de la filière sans être 
soumises à des obligations, ce qui n’est pas équitable vis à vis des personnes titulaires d’autorisations et ce 
qui n’est pas satisfaisant en matière de contrôle des courses, de leur régularité et de la discipline. 

 
Articles concernés : 1, 39, 207 et 216 

 

Titre Troisième 

Système Juridictionnel 

Chapitre IV 

LES RECOURS 

 

ART. 230 

DÉCISIONS SUSCEPTIBLES D’APPEL 

I. Sont susceptibles d’appel les décisions prises par les Commissaires de courses et par les Commissaires de 
France Galop, en premier ressort : 

- portant interprétation du présent Code, d’un règlement particulier ou des conditions d’une course, 

- concernant le déroulement ou le résultat d’une course, 

- ayant trait à une faute disciplinaire. 

Les décisions d’extension d’une interdiction prévues par le paragraphe IV de l’article 223 du présent Code ne 
sont pas susceptibles d’appel. 

Les mesures conservatoires ou provisoires ne sont pas susceptibles d’appel. 

Les décisions de suspension ou de retrait d’autorisation ou d’agrément prises par les Commissaires de France 
Galop à la demande du Ministre de l’Intérieur, en application des dispositions de l’article 12 § II du Décret n° 
97-456 du 5 mai 1997 modifié, sont directement susceptibles de recours devant les juridictions étatiques sans 
donner lieu à épuisement des voies de recours internes. 

II. Les autres décisions constituent des mesures d’administration interne, non susceptibles d’appel. 

III. Attribution du pouvoir de déposer un appel. – Le droit de déposer un appel appartient exclusivement aux 
propriétaires (tels qu’ils est sont définis à l’article 11 du présent Code), à aux l’entraîneurs ou et aux jockeys 
concernés par la décision et à leur représentant dûment mandaté par écrit à cet effet. S’agissant des 

apprentis, ce droit de déposer un appel appartient également à leurs représentants légaux. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser l’attribution du pouvoir de déposer un appel.  

 

 

ART. 235 

EFFET DE LA NOTIFICATION D’UN APPEL 

I. L’appel interjeté contre une décision ne suspend pas les effets de cette décision à l’exception des décisions 
disciplinaires : prévues à l’article 22 § I, à l’article 39 § I et à l’article 43 § XI. 

- d’interdiction de monter pour une durée déterminée, 

- d’amende, 

- d’avertissement, 
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- de suspension ou de retrait de l’autorisation de faire courir et/ou d’entraîner, 

- de l’exclusion jusqu’à nouvelle décision des locaux affectés au pesage, ainsi que des terrains 
placés sous l’autorité des Sociétés de courses, 

- de suspension ou de retrait de l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage. 

II. Les chevaux concernés visés directement ou indirectement par une procédure d’appel peuvent être engagés, 

mais l’engagement est invalidé si la décision d’appel notifiée avant que la course ne soit disputée rend celui-ci 
non valable. 

Par ailleurs, les chevaux visés par une telle procédure et qui font l’objet d’une interdiction de courir en 
raison d’une enquête ouverte sur une infraction aux dispositions de l’article 198 §I-a et/ou de l’annexe 
15 du présent Code ou en raison de leur comportement difficile et/ou dangereux ne peuvent pas être 
engagés tant que la procédure d’appel n’a pas statué sur leur cas. 

III. Toute somme attribuée par la décision dont il est fait appel est réservée tant qu’il n’a pas été statué sur l’appel. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser l’effet suspensif de l’appel et la situation du cheval visé.

 

 

ANNEXE 5 
 

RÈGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS DANS LESQUELLES SONT EFFECTUÉS ET 
ANALYSÉS LES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES PRÉVUS À L’ARTICLE 200 

 

I. LES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES 

1. Les prélèvements biologiques sont effectués en application du Code des Courses au Galop. 

Ils sont constitués par le prélèvement d’une quelconque partie du cheval ou d’un élément en contact avec 
une quelconque partie du cheval. 

Il est notamment procédé à des prélèvements d’urine et/ou à des prélèvements de sang. Le prélèvement 
biologique est conditionné en deux parties. 

2. Les prélèvements peuvent être décidés par les Commissaires de France Galop ou par les Commissaires 
de courses sur tout cheval déclaré partant, qu’il prenne part ou non à la course. 

La décision est notifiée oralement à l’entraîneur concerné ou à son représentant. 

Celui-ci doit alors emmener directement le cheval à l’endroit de l’hippodrome où a lieu le prélèvement. 

Les prélèvements peuvent être en outre effectués sur décision des Commissaires de France Galop : 

- sur tout cheval déclaré à l’élevage, 

- sur tout cheval ayant été déclaré à l’entraînement en France même s’il est sorti provisoirement de 
l’entraînement, 

- sur tout cheval dont la déclaration de sortie définitive de l’entrainement a été annulée conformément 
aux dispositions du paragraphe V de l’article 32 du présent Code, 

- sur tout cheval entraîné à l’étranger ayant été engagé dans une course régie par le présent Code, 
même s’il est sorti provisoirement de l’entraînement, et sur un cheval venant d’un autre pays qui est 
provisoirement stationné ou entraîné en France. 

Dans ces cas, la personne à qui a été confié le cheval doit le mettre immédiatement à la disposition du 
vétérinaire mandaté pour effectuer le prélèvement. 

En sa qualité de gardien du cheval, il appartient à l’éleveur, au possesseur d’un cheval à l’élevage, au 
propriétaire, à l’entraîneur ou à leur représentant de surveiller et de protéger le cheval désigné comme il 
convient contre toute absorption ou administration avant que le prélèvement ne soit effectué. 

Les opérations de prélèvements sont effectuées sous la responsabilité d’un vétérinaire agréé par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques, assisté éventuellement par un ou plusieurs aides placés 
sous son autorité. 

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, l’entraîneur ou leur représentant qu’ils ont 
mandaté à cet effet, doit être présent pendant les opérations de prélèvement. 
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L’absence de l’éleveur, du possesseur d’un cheval à l’élevage, du propriétaire, de l’entraîneur ou de leur 
représentant à toute ou partie des opérations de prélèvement est réputée valoir acceptation expresse de 
sa part de la régularité des conditions dans lesquelles ont été effectuées ces opérations. 

Pendant le prélèvement, le cheval doit pouvoir rester sous le contrôle visuel de l’éleveur, du possesseur 
d’un cheval à l’élevage, du propriétaire, de l’entraîneur ou de leur représentant, qui ne doit le perturber en 
aucune façon. 

Ce mandat doit être écrit et préalablement présenté aux Commissaires de courses. 

Lorsque les opérations du prélèvement sont terminées, le procès-verbal de prélèvement s’y rapportant 
est établi par le vétérinaire responsable des opérations de prélèvement ou par son aide et signé par le 
vétérinaire. 

Il doit également porter la signature de l’éleveur, du possesseur d’un cheval à l’élevage, du propriétaire, 
de l’entraîneur ou de leur représentant et le cas échéant, la signature de la personne mandatée par 
l’organisme représentant les entraîneurs ou, en cas de pluralité, par l’organisme jugé le plus représentatif 
par France Galop. 

L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire, l’entraîneur ou leur représentant est dans 
l’obligation de signer le procès-verbal de prélèvement, qu’il ait ou non assisté aux opérations de 
prélèvement. 

L’absence ou le refus de signature constitue une entrave aux opérations de prélèvement passible des 
sanctions prévues par le § IV de l’article 200 du présent Code. 

Dans ce cas, les opérations de prélèvement sont toutefois réputées avoir été effectuées en toute 
régularité. 

Le vétérinaire responsable des opérations de prélèvement adresse au Secrétariat de la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques le procès-verbal de chaque prélèvement effectué. 

Les prélèvements sont acheminés dans les meilleurs délais au laboratoire de la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques. 

 

II. L’ANALYSE DES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES 

Les analyses des prélèvements biologiques sont effectuées dans les conditions suivantes : 

La première partie du prélèvement est analysée par le laboratoire d'analyses de la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques. Si le laboratoire d'analyses de la Fédération Nationale des Courses Hippiques est dans 
l’impossibilité d’effectuer les analyses, son directeur en informe les Commissaires de France Galop qui 
désignent un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition de 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. 

Lorsque ce laboratoire conclut à la présence d’une substance prohibée dans un quelconque des substrats 
prélevés, ou lorsque s’agissant d’une substance à seuil, le seuil est dépassé dans l’un quelconque des 
substrats prélevés, la Fédération Nationale des Courses Hippiques informe les Commissaires de France Galop 
et l’anonymat est levé.  

France Galop informe ensuite l’entraîneur du cheval concerné du résultat de l’analyse de la première partie du 
prélèvement et de la possibilité de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement qui sera à 
ses frais en cas de confirmation de la présence de la substance prohibée. S’il s’agit d’un cheval à l’élevage ou 
en sortie d’entraînement, France Galop informe l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le 
propriétaire du cheval concerné. 

L’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire dispose d’un délai de 7 jours 
francs à compter de la notification du résultat de la première partie de l’analyse pour décider ou non de 
l’analyse de la deuxième partie du prélèvement et désigner un laboratoire à cet effet. Il doit faire part de sa 
décision au Secrétariat de la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 

A défaut d’une telle désignation dans le délai de sept jours francs précité, l’entraîneur l’éleveur, le possesseur 
d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire est réputé avoir accepté sans réserve le résultat de la première 
analyse et la Fédération Nationale des Courses Hippiques transmet aux Commissaires de France Galop le 
rapport de la première analyse, le procès-verbal du prélèvement correspondant et les résultats des éventuelles 
analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

Si l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ou le propriétaire souhaite faire procéder à 
cette analyse, il désigne un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur 
proposition de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses 
au galop ou désigne le Laboratoire des Courses Hippiques supervisé par un expert indépendant du 
laboratoire. Dans ce cas l’expert est choisi sur une liste d’experts agréés par France Galop sur proposition de 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. 
L’expert supervise l’analyse de contrôle pour le compte de l’entraîneur ou du propriétaire ou de l’éleveur et 
cosigne le certificat d’analyse et le rapport d’analyse. 
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Lorsque l’analyse de la 1ère partie du prélèvement a mis en évidence la présence de Dioxyde de Carbone 
disponible à une concentration supérieure au seuil publié au présent Code, l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement est effectuée par le laboratoire d’analyse de la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
(L.C.H.) en présence d’un expert indépendant désigné par l’organisme représentant les entraîneurs ou celui 
représentant les propriétaires figurant sur une liste d’experts agréés par France Galop pour les analyses de 
Dioxyde de Carbone sur proposition de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au 
Bulletin officiel des courses au Galop. 

Si le laboratoire désigné refuse de réaliser l’analyse de la deuxième partie du prélèvement, l’entraîneur 
l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire doit désigner, dans les sept jours francs 
suivant la notification de ce refus, un autre laboratoire inscrit sur la liste des laboratoires agréés par France 
Galop sur proposition de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des 
courses au galop. 

Si, à l’issue du délai de sept jours francs ci-dessus mentionné, l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval 
à l’élevage ou le propriétaire n’a pas exercé la faculté de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du 
prélèvement en désignant un autre laboratoire, il est réputé avoir accepté sans réserve le résultat de la 
première analyse et la Fédération Nationale des Courses Hippiques transmet aux Commissaires de France 
Galop le rapport de la première analyse, le procès-verbal du prélèvement correspondant et les résultats des 
éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

Dans le cas où l’entraîneur l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire souhaite faire 
procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement et que le laboratoire en charge de cette analyse 
confirme la présence de la substance prohibée, le laboratoire désigné adresse un rapport d’analyse à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques qui le transmet ensuite aux Commissaires de France Galop avec 
le rapport d’analyse de la première partie du prélèvement, le procès-verbal du prélèvement correspondant et 
les résultats des éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

A réception de ces documents, les Commissaires de France Galop engagent la procédure prévue par le 
présent Code.  

Substances prohibées de catégorie I 

Sont prohibées sur les mammifères, les substances suivantes : 

 Substances susceptibles d’agir à tout moment sur un ou plusieurs des systèmes corporels ci-après : 

- système nerveux 

- système cardio-vasculaire 

- système respiratoire 

- système digestif 

- système urinaire 

- système reproducteur 

- système musculo squelettique 

- système hémolymphatique et la circulation sanguine 

- système immunitaire à l’exception des substances présentes dans les vaccins agréés pour la 
lutte contre les agents infectieux 

- système endocrinien 

 Sécrétions endocrines et leurs homologues synthétiques 

 Agents masquants 
 

Substances prohibées de catégorie II 

Substance figurant dans la liste ci-dessous ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament 
vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités scientifiques : 

 Les substances anabolisantes : 

- les stéroïdes anabolisants androgéniques et les agents anabolisants tels que les modulateurs 
sélectifs des récepteurs aux androgènes (SARMS), 

- les béta-agonistes, sauf administrés sur prescription vétérinaire aux posologies reconnues pour 
les traitements bronchodilatateurs. 

 Les hormones peptidiques, facteurs de croissance et assimilés : 

- les agents stimulant l’érythropoïèse, tels que l’EPO, les Epoiétines Alfa et Béta, la Darbepoiétine 
Alfa, la Methoxy-polyéthylène Glycol Epoiétine, la Peginesatide, les facteurs induits par l’hypoxie 
(HIF), 

- les hormones de croissance, les facteurs de libération de l’hormone de croissance, l’IGF-1 et 
autres facteurs de croissance, 
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- les protéines synthétiques et peptides, ainsi que leurs analogues synthétiques à l’exception de 
ceux présents dans les médicaments autorisés à usage vétérinaire. 

 Les hormones et modulateurs métaboliques : 

- les inhibiteurs de l’aromatase, les modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes 
(SERMS) et autres substances anti-œstrogéniques, 

- les agents modifiant la fonction de la myostatine, tels que les inhibiteurs de la myostatine,  

- les insulines, 

- les agonistes des PPAR delta tels que le GW1516, 

- les activateurs de l’AMPK tels que l’AICAR, 

 Les agents transporteurs d’oxygène : 

Tous les agents capables, à n’importe quel moment, de façon directe ou indirecte et/ou par manipulation, 
d’avoir un effet sur l’expression des gènes de tout mammifère, incluant mais ne se limitant pas aux agents 
d’édition des gènes qui possèdent la capacité d’altérer la séquence génomique et/ou l’expression des gènes 
de transcription, de post-transcription ou de régulation épigénétique. 

ou d’une substance ayant des propriétés analogues aux substances ci-dessus. 
 

Seuils internationaux définis par les analystes et les vétérinaires officiels 
et fixés par les Commissaires des Sociétés Mères 

Les substances présentes à des concentrations inférieures aux seuils ci-dessous ne donnent pas lieu à poursuites : 

Substances Seuils 

Acide salicylique - 750 microgrammes d’acide salicylique par millilitre dans l’urine ou 
- 6,5 microgrammes d’acide salicylique par millilitre dans le plasma 

Arsenic - 0,3 microgramme d’arsenic total par millilitre dans l’urine ou 
- 0,015 microgramme d’arsenic total par millilitre dans le plasma 

Boldérone - 0,015 microgramme de boldérone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine chez les mâles 
(à l’exception des hongres) 

Cobalt - 0,025 microgramme de Cobalt total par millilitre dans le plasma 
- 0,1 microgramme de Cobalt total par millilitre dans l’urine 

Diméthylsulfoxyde - 15 microgrammes de diméthylsulfoxyde par millilitre dans l’urine ou 
- 1 microgramme de diméthylsulfoxyde par millilitre dans le plasma 

Dioxyde de carbone - 36 millimoles de dioxyde de carbone disponible par litre dans le plasma 

Estranediol chez les mâles  
(à l’exception des hongres) 

- 0,045 microgramme pour les formes libre et conjuguées de 5α-estrane-3β, 17α -diol par millilitre dans l’urine 
quand le rapport des concentrations de masse des formes libre et conjuguées du 5α-estrane-3β, 17α-diol 
sur le 5,10-estrane-3β, 17a-diol chez les mâles est supérieur à 1 dans l’urine 

Hydrocortisone - 1 microgramme d’hydrocortisone par millilitre dans l’urine 

Méthoxytyramine - 4 microgrammes de 3-méthoxytyramine sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine 

Prednisolone - 0,01 microgramme de prednisolone sous forme libre par millilitre dans l’urine 

Testostérone - 0,02 microgramme de testostérone par millilitre dans l’urine sous forme libre et conjuguées pour les 
hongres, quand le rapport des concentrations de masse des formes libre et conjuguées de testostérone, sur 
l’épi-testostérone est supérieur à 5 dans l’urine ou 

- 100 picogrammes de testostérone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans le plasma pour les 
hongres 

- 0,055 microgramme de testostérone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans l’urine ou 
- 100 picogrammes de testostérone sous formes libre et conjuguées par millilitre dans le plasma pour les 

pouliches et les juments (sauf si gestantes) 

NOTA BENE : La substance conjuguée est la substance qui peut être libérée de ses formes conjuguées. 

Lorsqu’il est fixé pour une même substance un seuil dans l’urine et dans le plasma, chaque seuil peut être utilisé 
indépendamment. 

La détermination de la densité urinaire d’un échantillon n’est pas requise pour l’application des seuils. 
 

III. LES ANALYSES RETROSPECTIVES 

Lorsque le laboratoire d’analyses de la Fédération des Courses Hippiques n’a pas mis en évidence de 
substance prohibée dans la première partie d’un prélèvement, telle que précisée au § II de la présente annexe, 
la deuxième partie du prélèvement peut être conservée, sur demande des Commissaires de France Galop, 
pendant une durée maximale de dix ans, afin de faire l’objet d’analyses rétrospectives, telles que définies au § 
VIII de l’article 198. 

La deuxième partie du prélèvement ainsi conservée est divisée en deux échantillons (A et B) préalablement à 
la réalisation des analyses rétrospectives. Les opérations de reconditionnement sont réalisées au laboratoire 
de la Fédération Nationale des Courses Hippiques en présence d’un huissier mandaté à cet effet. 

Les analyses rétrospectives sont effectuées sur demande des Commissaires de France Galop. 
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L’échantillon A est analysé par le laboratoire d’analyses de la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 

Si le laboratoire d'analyses de la Fédération Nationale des Courses Hippiques est dans l’impossibilité 
d’effectuer les analyses, son directeur en informe les Commissaires de France Galop qui désignent un des 
laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition de la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. 

Si à l’issue de l’analyse rétrospective réalisée sur l’échantillon A, le laboratoire conclut à la présence prohibée 
de la catégorie II dans l’un quelconque des substrats prélevés, la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
informe les Commissaires de France Galop conformément à la procédure énoncée ci-dessus. France Galop 
informe ensuite l’entraîneur du cheval concerné et, le cas échéant, celui qui avait la garde du cheva l au 
moment dudit prélèvement, du résultat de l’analyse de l’échantillon A. 

L’entraîneur qui avait la garde du cheval au moment du prélèvement est informé de la faculté pour lui de faire 
procéder à ses frais à l’analyse de l’échantillon B en application des dispositions ci-dessus énoncées au § II de 
la présente annexe. 

S’il s’agit d’un cheval à l’élevage ou en sortie d’entraînement, France Galop informe l’éleveur, le possesseur 
d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire du cheval concerné. 

L’entraîneur dispose d’un délai de 7 jours francs à compter de la notification du résultat de la première partie 
de l’analyse pour décider ou non de l’analyse de la deuxième partie du prélèvement et désigner un laboratoire 
à cet effet. Il doit faire part de sa décision au Secrétariat de la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 

A défaut d’une telle désignation dans le délai de sept jours francs précité, l’entraîneur est réputé avoir accepté 
sans réserve le résultat de la première analyse et la Fédération Nationale des Courses Hippiques transmet aux 
Commissaires de France Galop le rapport de la première analyse, le procès-verbal du prélèvement 
correspondant et les résultats des éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

Si l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, ou le propriétaire souhaite faire procéder à cette analyse, il 
désigne un des laboratoires inscrits sur la liste des laboratoires agréés par France Galop sur proposition de la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop ou 
désigne le Laboratoire des Courses Hippiques supervisé par un expert indépendant du laboratoire. 

Dans ce cas, l’expert est choisi sur une liste d’experts agréés par France Galop sur proposition de la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. L’expert 
supervise l’analyse de contrôle pour le compte de l’entraîneur ou du propriétaire ou de l’éleveur et cosigne le 
certificat d’analyse et le rapport d’analyse. 

Si le laboratoire désigné refuse de réaliser l’analyse de la deuxième partie du prélèvement, l’entraîneur, 
l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire doit désigner, dans les sept jours francs 
suivant la notification de ce refus, un autre laboratoire inscrit sur la liste des laboratoires agréés par France 
Galop sur proposition de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des 
courses au galop. 

Si, à l’issue du délai de sept jours francs ci-dessus mentionné, l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval 
à l’élevage ou le propriétaire n’a pas exercé la faculté de faire procéder à l’analyse de la deuxième partie du 
prélèvement en désignant un autre laboratoire, il est réputé avoir accepté sans réserve le résultat de la 
première analyse et la Fédération Nationale des Courses Hippiques transmet aux Commissaires de France 
Galop le rapport de la première analyse, le procès-verbal du prélèvement correspondant et les résultats des 
éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

Dans le cas où l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire souhaite faire 
procéder à l’analyse de la deuxième partie du prélèvement et que le laboratoire en charge de cette analyse 
confirme la présence de la substance prohibée, le laboratoire désigné adresse un rapport d’analyse à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques qui le transmet ensuite aux Commissaires de France Galop avec 
le rapport d’analyse de la première partie du prélèvement, le procès-verbal du prélèvement correspondant et 
les résultats des éventuelles analyses complémentaires effectuées au cours de l’enquête. 

A réception de ces documents, les Commissaires de France Galop engagent la procédure prévue par le 
présent Code. 

 

LISTE DES LABORATOIRES AGRÉÉS POUR ANALYSER LES PRÉLÈVEMENTS BIOLOGIQUES  
EFFECTUÉS SUR LES CHEVAUX 

(Annexe 5 du Code des Courses au Galop) 

 

LABORATOIRE DES COURSES HIPPIQUES 
DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COURSES HIPPIQUES (L.C.H.) 

15, rue de Paradis 
91370 VERRIERES LE BUISSON 

FRANCE 
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KL MADDY EQUINE ANALYTICAL CHEMISTRY LABORATORY – UC DAVIS 

California Animal Health & Food Safety Laboratory 
620 W. Health Science Drive 

Davis, CA 95616 
ETATS-UNIS 

 
LGC 

Newmarket Road 
FORDHAM 

CAMBRIDGESSHIRE CB7 5WW 
GRANDE-BRETAGNE 

 
RACING LABORATORY 

The Hong Kong Jockey Club 
Sha Tin Racecourse 

SHA TIN N.T. – HONG KONG 
 

QUANTILAB Ltd 
BioPark Mauritius 
Socota Phoenicia 

Sayed Hossen Street 
PHOENIX, 73408 

REPUBLIC OF MAURITIUS 
 

Pour certaines substances spécifiques, les analyses sont effectuées au L.C.H. en présence d’un expert 
indépendant désigné par l’entraîneur, l’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage ou le propriétaire. 
Pour le analyses de la deuxième partie d’un prélèvement ayant révélé la présence de Dioxyde de Carbone 
disponible à une concentration supérieure au seuil internationalement défini, les analyses sont effectuées au L.C.H. 
en présence d’un expert indépendant désigné par l’organisme représentant les entraîneurs ou celui représentant 
les propriétaires figurant sur une liste d’experts agréés par France Galop pour les analyses de Dioxyde de Carbone 
sur proposition de la Fédération Nationale des Courses Hippiques qui est publiée au Bulletin officiel des courses au 
galop. 
 
LISTE DES ANALYSTES AGRÉÉS EN QUALITÉ D’EXPERTS POUR LES ANALYSES AU LABORATOIRE DES 

COURSES HIPPIQUES DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COURSES HIPPIQUES (L.C.H.) DE LA 2ème 
PARTIE D’UN PRÉLÈVEMENT 

 

Pr. Michel AUDRAN 
421 rue Georges Cuvier 
34090 MONTPELLIER 

 
M. Bruno LE BIZEC 
LABERCA – ONIRIS 

Atlanpôle Site de La Chantrerie – B.P. 50707 
44307 NANTES Cedex 3 

 
LISTE DES ANALYSTES AGRÉÉS EN QUALITÉ D’EXPERTS POUR LES ANALYSES DE LA 2ème PARTIE  

D’UN PRÉLÈVEMENT AYANT RÉVÉLÉ LA PRÉSENCE DE DIOXYDE DE CARBONE 
 

M. Michaël DULLIN 
Pharmacien biologiste 

7, rue Salvador Allende 
92220 BAGNEUX 

 
M. Maurice FIEVEZ 

11 rue Pasteur 
91370 VERRIERES LE BUISSON 

 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à harmoniser le Code des Courses au Galop au regard du seuil 
d’arsenic total présent dans le plasma équin avec les recommandations de la Fédération Internationale des 
Courses Hippiques. 
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ANNEXE 15 

CODE DE PRATIQUE DES TRAITEMENTS ADMINISTRÉS 
AUX CHEVAUX À L’ÉLEVAGE ET À L’ENTRAÎNEMENT 

 

Tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-être du cheval et en 
conformité avec les principes de la charte du bien-être équin. 

a) Chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le reçoit. 

b) L’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le niveau de travail 
approprié pendant la durée du traitement. Ces indications doivent être inscrites sur l’ordonnance 
numérotée. 

c) L’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être 
suspendu et ils doivent recevoir les soins appropriés. Les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés pour 
permettre d’entraîner les chevaux. 

d) L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, ou l’entraîneur doit tenir 
un registre où sont consignés tous les soins dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque 
traitement vétérinaire, il doit être en possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée. 

e) Aucune substance autre que la nourriture normale ne peut être administrée par voie orale ou parentérale à 
un cheval le jour de la course, sauf cas de force majeure admis par les Commissaires de courses, après 
avis du vétérinaire en service sur l’hippodrome. 

f) Aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-articulaire, para-vertébrale ou 
une mésothérapie intradermique contenant une substance glucocorticoïde dans les 14 jours qui 

précèdent la course. 

g) Aucun cheval ne peut courir s’il a reçu un traitement vésicatoire dans les 14 jours qui précèdent la course. 

h) Aucun cheval âgé de moins de quatre ans et né après le 1er janvier 2021 ne peut participer à une course 

publique s’il a fait l’objet après le 1er janvier 2020 de l’application d’un traitement par une substance 
appartenant à la classe thérapeutique des biphosphonates.  

i) Aucun cheval ne peut participer à une épreuve régie par le présent Code s’il a reçu, dans les quatre jours 
qui précèdent ladite épreuve, un traitement antibiotique figurant sur une liste publiée au Bulletin officiel. 

j) L’usage, l’administration ou l’application de tout produit, méthode ou processus qui implique une action sur 
l’édition des gènes ou de génome est interdit. 

k) Aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-articulaire, para-vertébrale ou 
une mésothérapie intradermique contenant des substances biologiques (acide hyaluronique, IRAP, PRP, 

ACT, cellules souches, etc.) dans les 8 jours qui précèdent la course. 

 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à mettre en conformité le code de pratique des traitements 
administrés aux chevaux à l’élevage et à l’entraînement avec les principes de la charte du bien-être équin. 

 

 

   

 


